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Séjournez à Pointe-Noire, 
sans dormir n’importe où !

Choississez 
OKEN PALACE HOTEL

BI-HEBDOMADAIRE D’INFORMATION  ET  D’ACTION   SOCIALE  PARAISSANT AU CONGO-BRAZZAVILLE

Thierry Lézin Moungal-
la entouré de Philippe 

Mvouo et Jean Obambi.
(P.7)

Lettre de condoléances 
de Mgr Daniel Mizonzo

à l’ambassadeur de France
                                             
Monsieur l’Ambassadeur,
     

Suite à la triste et tragique nouvelle sur 
les attaques terroristes advenues à 
Paris, dans la nuit du vendredi 13 au 

samedi 14 novembre 2015, la Conférence 
Episcopale du Congo, par la voix de son 
Président, que je suis, vous présente, et à 
travers vous toute la République française, 
ses sincères condoléances. Tout en vous 
exprimant notre proximité en ce temps de 
douleur, nous nous indignons, cependant, 
de ces actes barbares et inhumains qui ont 
fait couler le sang humain, sacré aux yeux de 
Dieu, créateur et auteur de la vie, car «toute 
vie humaine est sacrée» (Gn 4, 10).
Monsieur l’Ambassadeur, toute la Conférence 
Episcopale se joint à moi et vous rassure de 
ses prières pour les illustres disparus et leurs 
familles, mais aussi pour la Nation française 
tout entière.
Que le Seigneur convertisse les cœurs habi-
tés par la violence, qu’il inonde notre monde 
de sa paix et qu’il accorde le repos éternel 
aux victimes de cette tragédie. 
Nos Sincères Condoléances.

Brazzaville, le 15 Novembre  2015

Monseigneur Daniel MIZONZO                                                                    
Evêque diocésain de Nkayi

Président de la CEC

Télé-Congo

Un colloque 
pour réformer 
la grille des 

programmes, afin 
de répondre aux 

attentes des 
téléspectateurs

Europe

Le terrorisme a endeuillé 
la France, en frappant de 

nouveau au cœur de Paris!
(P.3)

La France en 
guerre contre 

Daech!
(P.3)

Editorial

Paul Marie Mpouelé a quitté 
la tête de la coordination

(P.3)

Frocad
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ANNONCES
Bureau de 

la Représentation au Congo
BP: 2465; Tél.: (242) 663 83 

29 –  666 33 56;
 Fax: (242) 81 34 47

Brazzaville

Le Bureau de la Représentation de l’OMS au Congo, sis à côté du 
Laboratoire National de Santé Publique porte à la connaissance du 
public qu’il met en vente deux (2) véhicules de marque Toyota Hilux.

1- Conditions de vente

a. La vente est ouverte au public, sans restriction
b. Les véhicules sont vendus en l’état
c. La vente est effectuée sous plis fermés

2- Dépôt et clôture des offres

- Les offres sont adressées à Madame la Représentante de l’OMS au 
Congo avec la mention «Offre pour reforme de véhicules».

- Date de clôture: 10 décembre 2015  à 17h00

3- Informations supplémentaires

Les véhicules sont exposés dans les locaux du Bureau de la Représen-
tation de l’OMS au Congo où ils peuvent être visités, sans rendez-vous, 
du lundi au vendredi de 9h00 à 16h30.

Toute personne intéressée par ces véhicules soumettra son offre sur la 
base du formulaire disponible à la réception de l’OMS-Congo.

Dr Fatoumata Binta T. Diallo
Représentante de l’OMS au Congo

AVIS DE VENTE  PUBLIQUE

Suivant acte authentique en date à Braz-
zaville du trente octobre deux mil quinze, 
reçu par Maître Raïssa Ursule MAKAYA 
MAKUMBU, Notaire soussigné, enregis-
tré le trente octobre de la même année, 
sous le folio 205/1, n°671 à la recette de 
l’enregistrement, domaines et timbres de 
Talangaï, il a été constitué une société dont 
les caractéristiques sont les suivantes:

DENOMINATION: L.D.P TRANSIT;

FORME: Société à Responsabilité Limitée 
Pluripersonnelle;

CAPITAL: 5.000.000 de francs CFA, divisé 
en cent (500) parts sociales de dix mille 
francs CFA chacune, numérotées de 1 à 
500, entièrement souscrites et libérées par 
les associés;

SIEGE SOCIAL: n°08, rue Lumière/Mpila, 
Centre-ville Brazzaville, République du 
Congo;

OBJET SOCIAL: La société a pour objet, au 
Congo et à l’étranger:
• Se charger des opérations physiques et 
administratives permettant d’assurer la 
liaison entre les deux modes de transport; 
de préparer des estimations des coûts de 

Maître Raïssa Ursule MAKAYA MAKUMBU, NOTAIRE
Sis Boulevard Lyautey, vers l’hôtel Bikoumou, à côté du complexe scolaire «Les amis de 

Julien», OCH Moungali III, Brazzaville, République du Congo; Tél: (242) 06 651 13 85/04 411 87 
14; Email: etudemakumbu@gmail.com

Brazzaville, le 12 novembre 2015

SOCIETE L.D.P TRANSIT 
Société A Responsabilité Limitée Pluripersonnelle

Au Capital de Cinq millions (5.000.000) de francs CFA
Siège Social: n°08, rue Lumière/Mpila, Centre-ville Brazzaville

REPUBLIQUE DU CONGO

Constitution
transport et d’expédition, et renseigner 
l’expéditeur sur les autres frais liés à l’ex-
pédition de son produit sur les marchés 
étrangers; les prestations de services de 
commission, de coordination et de gestion 
des taxes douanières à l’embarquement et 
au débarquement; vente de produits cos-
métiques; agro-alimentaires; équipements 
mobiliers; Bâtiment-Travaux-Publics; ma-
tériaux de construction; véhicules.

DUREE: Quatre-vingt-dix-neuf (99) années, 
à compter de l’immatriculation au Registre 
de Commerce et du Crédit Mobilier;

GERANTE: Mme Madame NDONGO Lo-
réane De Mireille Patriciana;

DEPOT LEGAL: effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Brazzaville, le 
05 novembre 2015, sous le numéro 15 DA 
1038,

IMMATRICULATION: le 05 novembre 2015, 
au Registre de Commerce et du Crédit Mo-
bilier, sous le numéro RCCM CG/BZV/15 
B 6160.

Pour insertion,
Maître Raïssa Ursule MAKAYA 

MAKUMBU

Par des actes passés en l’Etude de 
Maître Frédy Cyriaque MOKOKO, No-
taire, titulaire d’un office à la résidence 
de Brazzaville (République du Congo), 
il a été constitué une Société A Respon-
sabilité Limitée dénommée: «SKYTIC 
TELECOM SARL», sise à l’Immeuble 
MAYALA-Pointe-Noire, quartier Cq 101, 
centre-ville, 128, rue Boulaya, dont les 
statuts ont été enregistrés au bureau des 
recettes de Pointe-Noire-Centre, le 22 
juillet 2014, Folio 127/15 Numéro 6047.

Capital social: 1000 000 de Francs CFA;

Objet:
- Le F.A.I;
- Internet et Réseau;
- Tout sur la connexion Internet;
- Tout sur la fibre optique;
- Prestations de services, Conseils et 
Formations en TIC, Etude de marchés et 
sondages; tous travaux de recherches, 
d’études techniques et de réalisation de 
tous projets liés aux TIC;
- Vente de produits matériels et pédago-
giques ou professionnels nécessaires à 
la réalisation de l’objet social;
- L’édition et la diffusion de supports 
numériques, fascicules, livres rattachés 
à l’objet social, etc.;

Office notarial de Me Frédy Cyriaque MOKOKO
Immeuble bleu Tour de l’ARC, 5e étage côté A, Porte 5.15,

Centre-ville, en face de la Chambre de Commerce - Boîte Postale: 14 642
Téléphone: (+242) 06.661.23.53 * 05.556.06.86 * 05.746.13.51- E-mail: f_mokoko@yahoo.fr

etudemokoko@yahoo.fr - Brazzaville - République du Congo

Avis de constitution de la société
«SKYTIC TELECOM SARL»

- Organisation de toutes manifesta-
tions, telles que Conférences, Débats, 
Forums, Stages, Séminaires, Forma-
tions, Ateliers, Salons, etc., destinées à 
promouvoir les activités de l’entreprise;
- Achat et vente de matériels infor-
matiques, d’équipements télécoms et 
réseaux;
- Acquisition, Rénovation ou Gestion 
de tous immeubles, biens et droits 
immobiliers dont elle pourra devenir 
propriétaire ou avoir la disposition à 
titre quelconque;
- Représentation de toutes entreprises 
et maisons de commerces dans le 
secteur des TIC;
- Souscription et Acquisition de titre de 
participation et de filiales, en vue de 
leur gestion;
- Tout sur la télécommunication;

Durée:99 ans;
Registre du commerce: RCCM 14 B 
441;
Gérant: Monsieur NGOUMA Jean 
Serge Magloire.

Pour insertion légale,

Me F.C. MOKOKO,
Notaire

INFO RENTREE 2015 - 2016: Début des cours à partir 
de novembre 2015.

ESCIC est une école de la Chambre de Commerce de Paris et de Pointe-Noire.

DES DIPLOMES FRANÇAIS:
Pour les bacheliers: une formation polyvalente en management d’entre-
prise entièrement en anglais (BBA) diplôme international délivré par l’IFAM.
Pour les détenteurs d’un BTS: 3e année de BBA en Français.
Pour les salariés: des formations en Master 1 et Master 2 en cours du soir.
Tél.: 06 638 85 87; 04 431 48 27 - Escicinfo2013@gmail.com; www.
escic-cg.com

La veuve Ntsoni née Mbou-
mba Régine, les enfants 
Ntsoni et familles, remer-
cient l’Eglise Evangélique 
du Congo, de la paroisse 
de Mansimou, la Chorale 
Toutindissa, de la paroisse 
Saint Charles Lwanga de 
Makélékélé, la Direction 
Générale de la Société 
Nationale de Distribution 
d’Eau (SNDE), la Mutuelle 
«Kitwadi» de Mansimou, la 
Mutuelle «Amies Amour» 
de Mansimou, l’associa-
tion ABDS, les parents, 
ami(e)s et connaissances 
du quartier Mansimou, 
ainsi que ceux qui sont 
venues d’ailleurs. Les res-

REMERCIEMENTS
ponsables et tout le person-
nel de l’Imprimerie Saint-
Paul de Brazzaville, pour 
la sollicitude remarquable, 
pendant toute la période 
douloureuse consécutive au 
décès de leur époux, père, 
grand-frère, grand-père et 
oncle, le nommé NTSONI 
Gérard Gerins, assistant 
sanitaire généraliste retraité. 
Décès survenu le vendredi 
23 octobre 2015, au C.h.u 
de Brazzaville. L’inhumation 
a eu lieu, le lundi 2 novembre 
2015, au cimetière familial à 
Nganga Lingolo.
Qu’ils trouvent, ici, l’expres-
sion renouvelée de leur sin-
cère reconnaissance. Que 

Dieu vous le rendent au 
centuple. Union de prière. 
«Dieu a donné, Dieu a 
repris, que le nom de Dieu 
soit loué».

Papa, repose en paix!
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INTERNATIONAL NATIONAL

Editorial

C’était une nuit effroy-
able de boucherie, où 
les terroristes ont opé-

ré, par explosifs et fusillades, 
pendant quelques minutes, 
comme dans un poulailler 
non gardé, malgré le plan 
Vigipirate, porté à son maxi-
mum en Île de France, depuis 
l’attentat contre le journal 
satirique Charlie Hebdo, en 
janvier dernier. Dans la nuit 
même, le président français, 
François Hollande, qui assis-
tait au match amical au Stade 
de France, s’est adressé à 
son peuple, en décrétant 
l’état d’urgence sur tout le 
territoire national et le réta-
blissement des contrôles aux 
frontières, avant de présider 
un conseil des ministres 
extraordinaire, à partir de 
minuit, à l’Elysée.
Les attaques se sont dé-
roulées dans un enchaî-
nement qui semble être 
bien coordonné. D’abord, 
à Saint-Denis, autour du 
Stade de France. Alors que 
le match amical France-Al-
lemagne venait de commen-
cer, devant plus de 80 mille 
spectateurs, parmi eux, le 
président François Hollande 
et quelques membres de son 
gouvernement, trois explo-
sions successives ont été 
entendues, entre 21h20 et 
22h, à quelques mètres du 
stade. Il y a eu quatre morts, 
dont les trois assaillants. 
Malgré ces explosions, le 
match s’est poursuivi, nor-
malement, mais le président 
français était exfiltré à la suite 
des explosions. Le stade 
n’a été évacué qu’à la fin du 
match, les spectateurs ayant 
été, d’abord, maintenus à 
l’intérieur du stade, après le 
match, avant que leur sortie 
ne soit organisée, pour me-
sure de sécurité.
C’est au Bataclan, célèbre 
salle parisienne de concerts, 

dans le 11e arrondissement, 
qui affichait le plein de ses 
1500 places, pour le concert 
d’un groupe de rock, que le 
massacre a été un véritable 
carnage, sur fond de prise 
d’otages. Trois hommes ar-
més de fusils d’assaut de 
type Kalachnikov, avec des 
ceintures d’explosifs, agis-
sant à visage découvert, ont 
ouvert des rafales dans la 
salle de spectacles, aux cris 
de «Allah Akbar» (Dieu est 
grand). Repris par R.f.i, un 
journaliste d’Europe 1, Julien 
Pierce, qui se trouvait dans 
la salle, a raconté l’horreur: 
«Deux ou trois individus non 
masqués sont rentrés avec 
des armes automatiques 
de type Kalachnikov et ont 
commencé à tirer à l’aveugle 
sur la foule… Ça a duré une 
dizaine, une quinzaine de mi-
nutes. Ça a été extrêmement 
violent et il y a eu un vent 
de panique, tout le monde a 
couru vers la scène, il y a eu 
des scènes de piétinement, 
je me suis moi-même fait 
piétiner... Beaucoup de per-
sonnes blessées par balle. 
[...] Les assaillants ont eu 
tout le temps de recharger  
à au moins trois reprises… 
Ils n’étaient pas masqués, 
maîtres d’eux-mêmes. Ils 
étaient très jeunes». Bilan: 
plus de 89 morts et des di-
zaines de blessés. La prise 
d’otages s’est terminée après 
l’assaut lancé, à partir de mi-
nuit, par les forces de l’ordre. 
Parmi les trois terroristes, 
deux ont péri, en faisant sau-
ter leurs ceintures d’explo-
sifs, tandis que le troisième 
a été abattu.
Les quatre autres attaques 
étaient des fusillades qui ont 
visé des terrasses de restau-
rants et de bars. Ainsi, dans 
la rue de la Fontaine-au-roi, 
(11e arrondissement), sur les 
terrasses d’une pizzeria, «La 

Casa Nostra» et d’un bar «Le 
Phare du Canal», au total, 
cinq personnes ont été tuées 
et huit gravement blessées, 
alors que les assaillants ont 
pris la fuite à bord d’une 
voiture; dans la rue de Cha-
ronne, à proximité du bar «La 
Belle Equipe», 19 personnes 
ont perdu la vie; à l’angle des 
rues Bichat et Alibert, dans le 
10e arrondissement, la fusil-
lade a fait 14 morts sur les ter-
rasses du bar «Le Carillon» 
et du restaurant «Le Petit 
Cambodge»; sur le boulevard 
Voltaire, des coups de feu ont 
été tirés et une explosion qui 
a tué le terroriste lui-même.
Les attentats de Paris ont 
suscité, à travers le monde, 
de nombreuses réactions  
d’indignation, de soutien, de 
solidarité et de compassion 
à la France. L’Américain Ba-
rack Obama est, sans doute, 
le premier président à expri-
mer son soutien à son homo-

logue et au peuple français, 
dans un point de presse qu’il 
a tenu à la Maison blanche, 
alors que se déroulait encore 
la sanglante prise d’otages 
au Bataclan. Au total, sept 
terroristes, répartis en trois 
commandos, sont impliqués 
dans ces attaques, dont le 
circuit de préparation re-
monte en Belgique, préci-
sément dans une commune 
bruxelloise appelée Molen-
beek. Depuis, l’enquête pro-
gresse vite, puisque les au-
teurs de ces attentats sont, 
progressivement, identifiés, 
et il y a des Français, des 
Belges et des étrangers. 
C’est un Belge de 27 ans, 
répondant au nom d’Abdel-
hamid Abaaoud, membre de 
Daech, aujourd’hui recher-
ché, qui aurait supervisé ces 
attaques.

Joël NSONI

Europe
Le terrorisme a endeuillé la France, 

en frappant de nouveau au cœur de Paris!
Six attaques terroristes coordonnées, dans la nuit du 
vendredi 13 novembre 2015, à partir de 21h, dans les 
10e et 11e arrondissements de Paris et à Saint-Denis, 
en banlieue Nord de la capitale française, autour du 
Stade de France, alors que se jouait le match amical 
de football France-Allemagne (2-0), ont fait, selon 
un bilan encore provisoire, un total de 132 morts, 
plus de 352 blessés, dont 96 dans un état grave. 
Trois commandos, dont quatre membres ont été 
déjà identifiés par les services de police, ont opéré 
dans ces attaques terroristes d’une ampleur sans 
précédent dans la capitale française, ces dernières 
années. «C’est un acte de guerre préparé, organisé, 
planifié… commis par une armée terroriste, Daech, 
une armée djihadiste», a dit le président François 
Hollande, samedi 14 novembre. Celui-ci a décrété un 
deuil national de trois jours.

La France en guerre 
contre Daech!

La série d’attentats sanglants en région parisienne, dans 
la nuit du vendredi 13 novembre 2015, ont plongé, de 
nouveau, la France dans l’horreur, onze mois après les 

attentats de janvier dernier contre le journal Charlie Hebdo, 
à Paris (12 morts), et la prise d’otages au magasin Casher 
de Dammartin-en-Goële, en Seine-et-Marne (4 morts). Cette 
fois, l’onde de choc est foudroyante. Le terrorisme a frappé 
fort, au cœur de la capitale française, faisant un nombre 
impressionnant de victimes: 132 morts, 349 blessés, dont 99 
luttant entre la vie et la mort. Cette fois, François Hollande ne 
se contente pas de l’émotion et de l’indignation. Il sort ses 
griffes, en déclarant carrément la guerre à Daech, le groupe 
terroriste qui a revendiqué les attentats, dès le lendemain, 
samedi. La riposte française ne s’est pas fait attendre, par le 
bombardement des fiefs de Daech, en Syrie. 
Pour François Hollande, les nouveaux attentats de Paris sont 
«un acte de guerre» «préparé, planifié, organisé de l’extérieur 
avec des complicités intérieures que l’enquête devra établir», 
perpétré par «les barbares de Daech».
Alors, il a déclaré la guerre à cette barbarie. «La France, parce 
qu’elle a été agressée lâchement, honteusement, violemment, 
la France sera impitoyable à l’égard des barbares de Daech. 
Elle agira, dans le cadre du droit, avec tous les moyens qui 
conviennent et sur tous les terrains, intérieurs comme exté-
rieurs, en concertation avec nos alliés qui, eux-mêmes, sont 
visés par cette menace terroriste», a-t-il déclaré, à l’issue 
d’une session du conseil de défense, samedi 14 novembre, 
à Paris.
Or, la France est, déjà, sur le terrain de la lutte contre Daech, 
depuis deux ou trois ans, uniquement par des frappes aé-
riennes sur des cibles du groupe terroriste, en Irak. Une 
stratégie militaire jugée inefficace. Le premier ministre 
irakien, Haider Al-Abadi, parle même d’échec. «Beaucoup 
de mots, mais peu d’actions sur le terrain», regrettait-il, le 2 
juin dernier, à Paris, lors d’un sommet organisé par François 
Hollande, pour faire le point de la stratégie de la communauté 
internationale contre l’Etat islamiste qui, malgré les frappes 
aériennes, continue de gagner du terrain.
Dirigés par des partis de gauche, les Etats-Unis d’Amérique 
et la France n’entendent pas risquer la vie de leurs soldats au 
sol, raison pour laquelle ils avaient opté pour des bombarde-
ments aériens. La France, d’ailleurs, se limitait aux cibles de 
Daech, en territoire irakien, mais pas en Syrie, pour ne pas 
donner l’impression de soutenir le régime de Bachar El-Assad, 
considéré comme un dictateur ayant le sang de son peuple 
sur les mains. Mais, cette option s’est révélée désastreuse 
dans la lutte contre le terrorisme, puisqu’elle permet à Daech 
de survivre et de mener ses conquêtes au sol, alors qu’il 
recrute ses combattants étrangers sur le sol même des pays 
occidentaux, dont la France. Pourtant, pour venir à bout des 
groupes terroristes au Nord du Mali, il a bien fallu engager 
des troupes au sol et la France l’a fait.
Lorsque François Hollande dit que «la France sera impitoyable 
à l’égard des barbares de Daech», qu’entend-t-il par-là? Un 
changement de stratégie militaire, pour en finir avec l’hydre du 
mal? Face au régime de Damas soutenu par Moscou qui s’est 
engagé militairement à ses côtés, la coalition internationale 
menée par les Etats-Unis et la France subit de plus en plus la 
pression de ceux qui pensent qu’il faut prendre langue avec 
le dictateur syrien, si l’on veut écraser le groupe terroriste. 
Au sein de la classe politique française, il y a des acteurs 
qui pensent qu’il faut impliquer Damas. Car, pour vaincre le 
terrorisme, il faut un Etat ayant les capacités de contrôler son 
territoire. Or, le désordre de la guerre civile ne profite qu’aux 
groupes terroristes, dont Daech.
Maintenant que Daech frappe, avec une facilité déconcertante, 
en plein cœur de Paris, la stratégie de petits pas contre le 
groupe terroriste pourrait-elle céder la place à un engage-
ment militaire plus important de la coalition internationale, et 
notamment de la France? L’Europe occidentale subit, déjà, 
les vagues de réfugiés que suscite la guerre interminable en 
Syrie. Aujourd’hui, la menace terroriste frappe aveuglément 
son sol. La communauté internationale devrait prendre 
conscience de la nécessité de mettre fin à la guerre en Syrie, 
pour que le pays ne serve plus de terreau au terrorisme.

Joachim MBANZA

M. Alphonse Claude 
N’Silou, Ministre de la 
Construction, de l’Ur-
banisme et de l’Habi-
tat, Président du Ras-
semblement Citoyen, 
et son épouse, Mme 
Evelyne N’Silou, ont 
la profonde douleur 
d’annoncer à leurs fa-
milles, aux cadres et mi-
litants du RC, aux amis 
et connaissances, la 
mort, à Paris (France), 
dans la nuit du samedi 
14 novembre 2015, des 
suites de maladie, de 

Nécrologie

leur belle-mère et mère, 
Mme Pierrette TSINGUI, 

née vers 1948.
Le corps de la défunte sera transféré à Pointe-Noire, 
mardi 24 novembre, par le vol d’Air France. Les obsèques 
auront lieu, le vendredi 27 novembre 2015, au Cimetière 
Vindoulou. La veillée se tient au domicile familial, à Mpita.

Evacuation d’un corps, devant une terrasse.

D’entrée de jeu, Paul-Marie 
Mpouelé a qualifié sa démis-
sion d’une opération chirur-

gicale, pour apporter la thérapie à 
la marche de l’opposition congo-
laise. Il a balayé d’un revers de 
la main, les accusations portées 
contre lui au sein de l’opposition et 
les rumeurs faisant état de ce qu’il 
aurait reçu 80 millions de francs 
Cfa «de la part d’un pouvoir que 
j’ai toujours critiqué».
Après avoir rappelé comment 
le Frocad a été créé, grâce à 
son initiative, avec pour but de 
s’opposer, démocratiquement, au 
changement de la Constitution, 
il s’est interrogé sur l’échec de 
l’opposition, aujourd’hui. Après 
«le passage en force» du pouvoir 
dans le changement de la Consti-
tution, il a proposé comme ligne de 
conduite, l’apaisement et la gou-
vernance électorale. Mais, il est ac-
cusé de «trahison». «Les mêmes 
qui m’accusent, aujourd’hui, hon-
teusement et piteusement, d’être 
en contact avec quelques tenants 
du pouvoir, oublient de dire que 
ces mêmes passerelles nous ont 
servi pour obtenir de la compré-

hension, à chaque fois que nous 
avons travaillé avec la force de 
l’ordre», se défend-il. Paul-Marie 
Mpouelé a quitté la coordination, 
mais reste membre du Frocad et 
de l’opposition.

A.P. MASSAMBA

Frocad
Paul-Marie Mpouelé 
a quitté la tête de la 

coordination
«Je quitte la coordination du Frocad, mais je 
demeure membre de cette organisation et de 
l’opposition», c’est ce qu’a déclaré Paul-Marie 
Mpouelé, lors d’une conférence de presse qu’il a 
donnée, à son domicile, situé à Mfilou-Ngamaba, 
le 7e arrondissement de Brazzaville. Dans son mot 
liminaire, il a dénoncé «la cabale mensongère et 
même vénéneuse, conduite par certains membres 
de notre coalition, visant à transformer des rela-
tions parfois familiales et personnelles avec des 
responsables, comme des sources de trahison 
des secrets de notre coalition, comme si nous en 
avions, alors que la politique consiste, justement, 
à fédérer ses idées avec le plus grand nombre de 
ses concitoyens».

Paul-Marie Mpouelé.

Congo – France

Les condoléances du président 
Sassou-Nguesso à son homologue 

français
Dans une lettre à son homologue français, le président Denis 
Sassou-Nguesso a présenté ses condoléances au peuple 
français, à la suite de la série d’attentats en région parisienne. 
«Ces actes barbares, que je condamne avec véhémence, nous 
interpelle tous et nous rappelle, une fois de plus, la nécessité, 
pour la communauté internationale, d’unir ses efforts, en vue 
de combattre énergiquement le terrorisme et l’extrémisme 
sous toutes les formes», écrit-il, dans cette lettre. Ensuite, le 
chef de l’Etat a reçu en audience, samedi 14 novembre, l’am-
bassadeur de France, Jean-Pierre Vidon, pour lui exprimer ces 
condoléances. 
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SOCIETE

, RDD (Rassemblement pour Démocratie et le Développement)
Décision N°08 - 2015/RDD/P/CD/BEN/SG portant validation 
de l'élection des membres de la Commission Nationale 

d'Evaluation (CNE).
Le Président du Parti; Vu les statuts du RDD; Vu le règlement intérieur du Comité Directeur; Vu les 
conclusions de la session extraordinaire du Comité Directeur du 17 octobre 2015;
Décide:
Article 1er: Est validée l'élection des membres de la Commission Nationale d'Evaluation (CNE) dont 
les noms et prénoms suivent, en qualité de:
Président: Guy Barthélémy Niombela.
Premier Vice-président: André Malonga;
Deuxième Vice-président: Daniel Eyonguiabeka;
Rapporteur: Julien Obonio Ebissou.
Membres: Saturnin Mongueke; Mikoungui Boukangou Ngoth.
Article 2: La présente décision qui prend effet à compter du 17 octobre 2015, sera enregistrée et 
communiquée partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 26 octobre 2015
Le Général Jacques Joachim YHOMBY-OPANGO

Décision N° 10 - 2015 /RDD/P/CD/BEN/SG portant 
validation de l'élection des membres du Secrétariat 

National Exécutif (SNE) du parti.
Le Président du parti, Vu les statuts du RDD; Vu le règlement intérieur du Comité Directeur; Vu les 
conclusions de la session extraordinaire du Comité Directeur du 17 octobre 2015; Décide:
Article 1er: Est validée l'élection des membres du Secrétariat Exécutif permanent dont les noms et 
prénoms suivent, par ordre de préséance, en qualité de:
1- Président: Jacques Joachim Yhomby-Opango;
2- Vice-président: Alphonse Gangoue;
3- Secrétaire Général: Emile Opangault;
4- Secrétaire National à l'Organisation et à la Mobilisation: Stanislas Ibata;
5- Secrétaire National aux Collectivités locales et à l'Environnement: François Itoua;
6- Secrétaire National aux Affaires Economiques: Bertin Polycarpe Maoungou;
7- Secrétaire National à la Stratégie, à la Conjoncture et à la Prospective, Chargé de la Formation 
Politique et de l'Idéologie: Vivien Obanda;
8- Secrétaire National à l'Education, Sciences et Technologie: Jean Itoua Okemba;
9- Secrétaire National à la Communication, porte-parole du parti: Alphonse Ndinga;
10- Secrétaire Nationale aux Affaires Sociales et à la Solidarité: Amélie Ossendjo;
11- Secrétaire National aux Finances et Matériel: Brice Bruno Okemba Elenga;
12- Secrétaire National aux Elections et au Marketing Politique: Roland Nicaise Nguiambo;
13- Secrétaire National aux Relations Extérieures: Jean Jacques Yhomby-Opango;
14- Secrétaire National Chargé de la Jeunesse: Rémy Likamba;
15- Secrétaire National à la Juridiction, aux Droits de l'Homme et aux Relations avec le Parlement: 
Alphonse Nzonzi;
16- Secrétaire National Chargée de la Condition Féminine: Lydie Nadège Nganguia;
17- Secrétaire National à la Documentation: Charles Rosaire Kimbene;
18- Secrétaire National à la Culture, Arts et loisirs: Brice Clary Mboungou.
Article 2: La présente décision qui prend effet à compter du 17 octobre 2015, sera enregistrée et 
communiquée partout où besoin sera. 

Fait à Brazzaville, le 26 octobre 2015
Général Jacques Joachim YHOMBY-OPANGO

Le Directeur général de 
l’économie forestière, le 
Directeur administratif 

et financier au Ministère de 
l’économie forestière et du 
développement durable, et 
le conseiller administratif 
et juridique au Ministère de 
l’agriculture et de l’élevage, 
telles sont les personnes que 
la C.n.e.f.p accuse d’avoir 
«monté un complot machia-
vélique tendant à perturber 
et compromettre l’intégration 
des finalistes de l’E.n.s.a.f, 
de l’E.n.e.f, du L.a.a.c et du 
C.e.t.a, en voulant s’appro-
prier la gestion des quotas 
d’intégration alloués aux 
finalistes de ces écoles, au 
titre de l’année 2015».

«Rappelons que: le Ministère 
de l’économie forestière n’est 
qu’un Ministère utilisateur 
qui s’était désengagé des 
questions d’intégration par 
la voie de son Directeur de 

C.n.e.f.p (Coordination nationale des écoles de formation 
professionnelle publique) 

Des sit-in en perspective à Brazzaville
La C.n.e.f.p (Coordination nationale des écoles 
de formation professionnelle publique) menace 
de faire des sit-in, aux Ministères de l’économie 
forestière et du développement durable, et celui 
de l’agriculture et de l’élevage, à Brazzaville. 
Et pour cause: elle accuse certains cadres des 
départements ministériels précités de «compro-
mettre l’intégration des finalistes de l’E.n.s.a.f 
(Ecole nationale supérieure de l’agronomie et de 
foresterie), de l’E.n.e.f (Ecole nationale des eaux et 
forêts), du L.a.a.c (Lycée agricole Amilcar Cabral), 
et du C.e.t.a (Collège d’enseignement technique 
agricole), en voulant s’approprier la gestion des 
quotas alloués aux finalistes de ces écoles, au 
titre de l’année 2015». C’est ce que l’on peut lire, 
dans la déclaration publiée à l’issue de l’assem-
blée générale de la C.n.e.f.p, tenue le samedi 14 
novembre 2015, au Jardin des droits de l’homme, 
à Brazzaville, et présidée par Landry Boumbeya 
Tchissambou.   

Cabinet;
Par conséquent, les quotas 
alloués à l’E.n.s.a.f, l’E.n.e.f 
de Mossendjo, le L.a.a.c et le 
C.e.t.a ne peuvent être gérés 
par eux, suite à la mauvaise 
politique de recrutement 
ayant eu cours dans ce Minis-
tère. Les tests de 2005 et 2008 
qui ont été organisés par eux 
sont une preuve inéluctable;
Constatons: qu’un réseau 
mafieux de recrutement a 
été mis en place par ces ad-
ministrateurs véreux, afin de 
recruter leurs parents, leurs 
copines et connaissances, au 
détriment des ayant droits;
Exigeons: que ces adminis-
trateurs mafieux puissent se 
désengager et reconnaître 
par voix officielle qu’ils ne 
sont pas les ayants droit et 
ne peuvent se substituer aux 
finalistes de ces écoles.
Que les Comités de ces 
écoles ne pourront céder à 
aucune de leurs injonctions 

et menaces proférées par 
ce réseau mafieux et leurs 
complices.
Signalons: que leur compor-
tement non responsable est 
du ressort des fauteurs de 
troubles.
Sollicitons la haute sagesse 
de Messieurs les ministres 
de l’économie forestière et 
du développement durable, 
et de l’agriculture et de l’éle-
vage pour un rappel à l’ordre 
du D.g.e.f et du D.a.f, et du 
C.a.j de leurs départements 
ministériels qui veulent salir 
leur image par cet acte de 
forfaiture, plus encore, une 

usurpation de pouvoir que 
nous qualifions, ici, d’excès 
de zèle, faisant de leurs Mi-
nistères «La cour du Roi Pet-
to»...Si le projet diabolique de 
ces administrateurs véreux 
n’est pas retiré, au plus tard, 
le lundi 16 novembre 2015, 
une chaine de sit-in sans 
préavis sera organisée aux 
Ministères de l’économie fo-
restière et du développement 
durable, et de l’agriculture et 
de l’élevage», précise cette 
déclaration.

Sévérine EGNIMBA

Les membres du bureau de la C.n.e.f.p.

La Semaine 
Africaine,

votre journal 
préféré

Suivant Acte authentique en date à Braz-
zaville du vingt-sept octobre deux mil 
quinze, reçu par Maître Jean-Baptiste 
BOUBOUTOU BEMBA, Notaire, titulaire 
d’un office notarial en la résidence de Braz-
zaville, Avenue Amilcar Cabral, Immeuble 
AGC-VIE, Centre-ville, il a été constitué 
une Société ayant les caractéristiques 
suivantes:

Forme: Société A Responsabilité Limitée 
Unipersonnelle régie par l’acte uniforme 
de l’OHADA relatif au droit des sociétés 
commerciales et du Groupement d’intérêt 
économique et les statuts;

Objet Social: La Société a pour objet, en 
Répu blique du Congo et à l’étranger:
- Commerce Général: Alimentation, res-
tauration, vente des produits cosmétiques.

Et, généralement, toutes opérations fi-
nancières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher, directement ou indirectement, à 
l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes susceptibles d’en faciliter 
l’application, le développement ou de le 
rendre rémunérateur;

Dénomination Sociale: La société prend la 
dénomination suivante: FAIRYTALE;

Siège Social: Le siège social est fixé à 
Brazzaville, Avenue de l’Amitié, Centre-ville 

FAIRYTALE 
Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle

Capital social: 1.000.000 francs CFA
Siège social: Avenue de l’Amitié, Centre-ville

RCCM: CG/BZV/15 B 6152 - République du Congo

INSERTION LEGALE
(République du Congo);

Durée: La durée de la Société est fixée 
à 99 années entières et consécutives qui 
commenceront à courir à compter de son 
immatriculation au Registre de Commerce 
et du Crédit Mobilier, sauf dissolution anti-
cipée ou prorogation;

Capital Social: Un million (1.000.000) de 
francs CFA, divisé en cent (100) parts 
sociales souscrites totalement et libérées 
intégralement;

Administration de la Société: La Société est 
gérée et administrée par Monsieur HASSAN 
Mohamad Antar, demeurant à
Brazzaville;

Dépôt légal: Les actes constitutifs de la so-
ciété ont été déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Brazzaville, le 28 octobre 
2015, sous le numéro 15 DA 1016;

Immatriculation: La Société dénommée 
FAIRYTALE est immatriculée au Registre 
de Commerce et du Crédit Mobilier, sous 
le numéro 

RCCM: CG/BZV/15 B 6152.

Pour avis,
Maître Jean-Baptiste 

BOUBOUTOU BEMBA,
Notaire

C’est par le truchement de 
facebook, précisément un 
post du photographe Désiré 

Kinzengele, que nous avons appris, 
avec consternation, le décès, à 
Brazzaville, du comédien congolais 
Mathias Mboukadilou, alias Ya Ma-
thias, membre du Théâtre national 
congolais.
Professeur de français à la retraite 
(il a notamment enseigné l’auteur de 
l’article, en classe de Troisième, à 
Linzolo, à quelque 35 kilomètres de 
Brazzaville), le comédien est décédé, 
le jeudi 12 novembre 2015 des suites 
d’une crise de tension, au C.h.u 
(Centre hospitalier et universitaire). 
Ya Mathias a marqué d’une pierre 
blanche le Théâtre national congo-
lais. Avec lequel, il a parcouru le 
monde. Il a, entre autres, pris part, du 
10 au 31 décembre 2010, à Dakar, la 
capitale du Sénégal, à la 3e édition 
du Fesman (Festival mondial des arts 
nègres). A propos de sa participation 
à cette grand-messe culturelle, dans 
une interview qu’il nous a accordée, 
en janvier 2011, il disait: «Nous étions 
programmés le 28 décembre. Et notre 
spectacle (ndlr: «La marmite de Koka 
Mbala», de Guy Menga), qui était 
très attendu, a été un succès, parce 
nous nous étions bien préparés. Pour 
notre troupe, c’était un défi. Tout le 
monde en était conscient. Parce 
que les gens disent, souvent, qu’au 
C.f.r.a.d (ndlr: Centre de formation et 
de recherche en art dramatique, le 
siège du Théâtre national congolais), 
il n’y a plus rien, que ceux qui sont 
là-bas ne valent pas grand-chose...
Donc, nous avons joué dans la 
mythique salle du Théâtre national 
Daniel Sorano, comble. Et ce que 
nous avons constaté, c’est que 
le public est venu pas seulement 
pour rire, mais pour comprendre le 
texte. Parce qu’au Sénégal, il y a 
des étudiants qui ont «La marmite 
de Koka Mbala» au programme. 

Théâtre national congolais
Mathias Mboukadilou «Ya Mathias» 

est décédé à Brazzaville

C’était un public très sage, si bien 
qu’on entendrait un moustique voler 
dans la salle. A la fin du spectacle, le 
directeur du Théâtre national Daniel 
Sorano est venu, le premier, dans les 
coulisses, nous congratuler. Et puis, 
dehors, l’ambassadeur du Congo 
au Sénégal, Valentin Olessongo, le 
directeur général de la culture, Jean-
Luc Aka-Evy, le directeur du C.f.r.a.d, 
Jean-Blaise Bilombo, étaient aux 
anges. A travers les réactions des 
uns et des autres, nous avons senti 
que le spectacle avait réussi. Et 
beaucoup de Congolais et même des 
Sénégalais sont venus, soit après le 
spectacle, ou au village du Fesman, 
nous dire toute leur gratitude».
La veillée funèbre de Ya Mathias se 
tient, avenue Fulbert Youlou, au quar-
tier Matour, non loin de la paroisse 
protestante, à Makélékélé, le premier 
arrondissement de Brazzaville (Arrêt 
de bus Sénégalais). 
Mathias Mboukadilou sera porté 
en terre, le samedi 21 novembre 
prochain, au village Voka, dans le 
département du Pool.
La Semaine Africaine présente ses 
condoléances les plus émues à sa 
famille éplorée. 
                                             V.C.Y

Mathias Mboukadilou (Ph. Kinzengele)
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Le 40e anniversaire de l’in-
dépendance de l’Angola 
a donné lieu à un défilé 

civil et militaire d’environ 
deux heures, sous l’autorité 
du président angolais, Jose 
Edouardo Do Santos. Plu-
sieurs personnalités, dont 
huit chefs d’Etat ont assisté 
à ces festivités nationales, 
à l’instar de Jacob Zuma 
(Afrique du Sud), José Mário 
Vaz (Guinée Bissau), Joseph 
Kabila Kabangé (R.D Congo), 
Phi l ipe  Nyusi  (Mozam-
bique), Seretse Ian Khama 
(Botswana), Manuel Pinto Da 
Costa (Sao Tomé-et-Principe) 
et Denis Sassou-Nguesso 
(Congo-Brazzaville).
Peu avant de quitter Luanda, 
le président congolais a eu 
un tête-à-tête avec son ho-
mologue angolais. Rien n’a 
filtré de cet échange entre 
les deux chefs d’Etat. Mais, 

il n’est pas exclu que les 
questions de coopération 
bilatérale entre les deux pays 
aient figuré au menu de ces 
entretiens. Interrogé, la veille, 
par la presse angolaise, le 
président Sassou-Nguesso 
a déclaré qu’il se sentait 
comme chez lui, à Luanda 
et a exprimé son bonheur de 
«partager ce moment de joie 
et de souvenir avec le peuple 
angolais».
Le président Edouardo Do 
Santos, qui a convié ses hôtes 
à un banquet ayant marqué le 
clou des festivités, avait pro-
cédé, le 10 novembre, par une 
série d’inaugurations des in-
frastructures comme le siège 
de l’assemblé nationale, un 
complexe à l’architecture fu-
turiste composé de plusieurs 
modules, liant les modèles 
occidental et oriental, bâti 
sur plus de 6.200 mètres-car-

rés. Le bâtiment principal 
de l’hémicycle, qui abrite la 
salle des plénières de 800 
places, culmine sur près de 
23 mètres. 
L’Angola, rappelons-le, a 
accédé à la souveraineté in-
ternationale, le 11 novembre 
1975, au terme d’une longue 
et violente lutte armée contre 
le colon portugais. Mais, le 
pays n’a réellement connu 
la paix qu’à partir de la dé-
cennie 2000, avec la mort 
du dirigeant de l’Unita, Jo-
nas Savimbi. Et, le peuple 

congolais avait toujours été 
aux côtés du peuple an-
golais dans ces moments 
de lutte pour la libération. 
C’est pourquoi, le président 
Denis Sassou-Nguesso a, 
personnellement, répondu 
positivement à l’invitation 
de son homologue angolais, 
José Edouardo Do Santos, 
dont le pays savoure, déjà, 
les délices de la paix.

Cyril BAKANAWA.

Congo-Angola
Denis Sassou-Nguesso a participé au 40e 
anniversaire de l’indépendance angolaise

L’Angola a commémoré le 40e anniversaire de son 
indépendance, le 11 novembre 2015. Parmi les 
hôtes de marque ayant honoré les festivités natio-
nales angolaises, à Luanda, figure le président de 
la République, Denis Sassou-Nguesso, qui avait 
quitté Brazzaville, mardi 10 novembre et y était 
de retour, mercredi 11 novembre, dans la soirée, 
répondant ainsi à l’invitation de son homologue 
angolais, le président José Edouardo Do Santos.

Moment utile, la réu-
nion de retour d’ex-
périence a été carac-

térisée par l’analyse de la 
participation de la Force 
publique à la sécurisation 
du scrutin référendaire. 
Dans son mot d’usage, le 
général Okoï a déclaré qu’en 
dépit de quelques insuffi-
sances d’ordre technique et 
logistique, l’état final recher-
ché a été atteint: «L’ordre 
public est garanti sur l’en-
semble du territoire national 
et les populations vaquent 
librement à leurs occupa-
tions; le référendum consti-
tutionnel s’est déroulé dans 
la quiétude et les résultats 
proclamés sans incident». 
Mais, il a précisé que ce 
résultat particulièrement 
remarquable ne doit pas 
faire oublier les violences 
et troubles graves à l’ordre 
public perpétrés par des ci-
toyens inciviques, pendant 
les campagnes électorales. 
«Ces troubles orchestrés 
ont apporté le malheur dans 
plusieurs  familles et privé 
plusieurs Congolais de leurs 
droits élémentaires», a-t-il 
déclaré. Il a condamné l’at-
titude affichée par une ca-
tégorie d’acteurs politiques 
qui ont appelé, à travers 
plusieurs médias, sans être 
inquiétés, «à l’insurrection», 
selon lui. «En utilisant un 
discours véhément et in-
cendiaire au sujet de l’évo-

lution de nos institutions, 
ils ont incité à bafouer les 
libertés fondamentales de 
nos citoyens. Cette option 
violente, coordonnée et sou-
tenue, a créé une haine fra-
tricide qui peut se quantifier 
au nombre d’immeubles pri-
vés détruits par des groupes 
de casseurs organisés. La 
paix ne s’obtient pas par la 
haine», a-t-il dit. 
«Dans ce même esprit 
agressif et hostile, il est 
rapporté, entre autres, dans 
les comptes-rendus exploi-
tés, que la liberté de circuler 
a été, pendant un moment, 
altérée dans les quartiers 
Sud de Brazzaville; le res-
pect des biens publics et pri-
vés compromis à quelques 
endroits; la mise en place 
des commissions locales 
électorales a été violemment 
entravée dans certaines 
sous-préfectures; le droit 
civique dans certains lieux 
de vote a été influencé par 
des intimidations inaccep-
tables et des menaces d’as-
sassinats; la circulation des 
trains marchandises a été 
momentanément pertur-
bée; des stations d’essence 
ont connu des tentatives 
d’incendies. Ces méthodes 
rétrogrades n’honorent 
pas notre démocratie et 
exposent notre Nation à une 
crise sociopolitique dont on 
ne peut maîtriser ni la fin ni 
l’ampleur», a-t-il souligné.

De même, le général Okoï 
a promis que ceux qui ont 
endommagé les structures 
et volé le matériel de la 
Force publique seront punis 
par la loi. «Ils ont délibéré-
ment détruit des brigades de 
gendarmerie et des postes 
de sécurité publique, em-
portant des armes, des mu-
nitions de guerre et des 
équipements de la Force 
publique. La Force publique 
rappelle qu’aucun «démo-
crate» ne peut se substituer 
à la justice de son pays et 
que les matériels volés dans 
les infrastructures de sécu-

Sous-commission sécurité de la Conel
Réunion de retour d’expérience sur la 

sécurisation du référendum constitutionnel
La sous-commission sécurité de la Conel (Commission 
nationale d’organisation des élections) a tenu, du 6 au 
7 novembre 2015, à Brazzaville, sa réunion de retour 
d’expérience de l’opération de sécurisation du scrutin 
référendaire du 25 octobre dernier. Sous le patronage 
de son président, le général de division Guy Blanchard 
Okoï, chef d’Etat-major général des F.a.c (Forces armées 
congolaises), coordonnateur du G.a.s (Groupe d’antici-
pation stratégique) de la Force publique.

rité publique sont bien af-
fectés à la défense de notre 
Etat. Nul n’a le droit de s’en 
approprier, s’il n’en a reçu 
mandat. Les conséquences 
de ce genre d’actes sont 
juridiques et connues de 
tous. La Force publique se 
mobilisera particulièrement 
pour que les auteurs de ces 
délits soient retrouvés et pu-
nis conformément à la loi», 
a-t-il signalé. Selon lui, les 
points faibles de l’opération 
seront corrigés.

Alain-Patrick
 MASSAMBA

Coopération Congo-Russsie

Jean-Claude Gakosso décoré
de la médaille Pouchkine

Lors de la visite effectuée, récemment, à Moscou (Fédé-
ration de Russie), le ministre des affaires étrangères et 
de la coopération, Jean-Claude Gakosso, a été décoré 
par le président russe, Vladmir Poutine, de la médaille 
Pouchkine, pour sa contribution au raffermissement et au 
rayonnement des relations russo-congolaises. C’était au 
cours d’une cérémonie qui s’est déroulée au Kremlin, le 4 
novembre 2015, date de la célébration de la fête de l’unité 
de la Fédération de Russie.

Unique représentant africain à l’honneur, le ministre Jean-
Claude Gakosso faisait partie des représentants des huit 
pays retenus par le Kremlin pour être décorés de la médaille 
Pouchkine, l’une des plus grandes distinctions honorifiques 
de la Fédération de Russie. 
Peu avant la décoration, le président Vladmir Poutine, dans 
son mot liminaire, a  fait remarquer aux heureux récipien-
daires, que c’était une grande fierté, pour eux et leurs pays, 
de recevoir cette médaille. Une reconnaissance qui n’a pas 
laissé indifférent Jean-Claude Gakosso, pour qui, au-delà de 
sa personne, c’est l’Afrique et le Congo qui sont honorés.
C’est bien ce qu’a compris la communauté africaine et la 
diaspora congolaise à Moscou. Puisque le même jour, dans 
la soirée, le ministre congolais des affaires étrangères et 
de la coopération a reçu les congratulations des ambassa-
deurs africains en poste à Moscou et celles des étudiants 
congolais venus le rencontrer.
La décoration du ministre Jean-Claude Gakosso est la 
preuve, s’il en est besoin, que les relations diplomatiques 
entre le Congo et la Fédération de Russie, vieilles de plus 
de cinquante ans, sont loin de s’affaiblir. 
Le séjour du ministre congolais en Russie a été aussi mar-
qué par une séance de travail avec son homologue, Sergei 
Lavrov, ministre russe des affaires étrangères. Au cours 
de celle-ci, les deux diplomates ont passé en revue l’état 
de la coopération entre le Congo et la Russie. Jean-Claude 
Gakosso a saisi cette opportunité pour expliquer à son 
interlocuteur le processus de l’évolution des institutions 
engagé par les autorités congolaises, qui a abouti au refe-
rendum du 25 octobre 2015. 
Prenant acte de ce fait, le chef de la diplomatie russe a in-
diqué qu’il n’y a rien de plus normal que de consulter son 
peuple. Puis, il affirmé, sans ambages, que la Russie sou-
tient le président Denis Sassou-Nguesso. Serguei Lavrov 
a, aussi, encouragé le président congolais à poursuivre le 
dialogue avec toutes les forces vives de la Nation, parmi 
lesquelles les partis politiques, les associations et les Or-
ganisations non gouvernementales. 
Jean-Claude Gakosso a, également, eu des entretiens 
avec le vice-ministre russe de l’énergie, Youri Senturine, 
co-président de la commission mixte Congo-Russie. Avec 
ce dernier, il a évoqué les questions liées aux études tech-
niques concernant les projets des barrages de Sounda, 
de Chollet, de Kouembali et des études d’avant-projet de 
l’oléoduc Pointe-Noire/Oyo/Ouesso dont la finalisation est 
envisagée pour décembre 2015. Les deux personnalités 
ont, par la suite, jeté un regard sur la prochaine signature 
du contrat de partage de production entre la S.n.p.c (So-
ciété nationale des pétroles du Congo) et la société russe 
Gazprom sur le permis de Nanga 2.
Signalons que pendant son séjour, Jean-Claude Gakosso a 
présenté, au nom du gouvernement congolais, les condo-
léances au peuple russe endeuillé par le crash de son avion 
de ligne survenu au large du Sinaï, en Egypte.

Sévérine EGNIMBA

Jean-Claude Gakosso et Vladmir Poutine.

Jean-Claude Gakosso et Serguei Lavrov.

Les participants et les officiels.

Denis Sassou-Nguesso et José Edouardo Do Santos.



PAGE 6- LA SEMAINE AFRICAINE N° 3545 DU MARDI 17 NOVEMBRE 2015

NATIONALCoup d’oeil en biais

Pour Juste Désiré Monde-
lé, le Club 2002 P.u.r et 
les autres forces vives 

du Pôle de consensus de 
Sibiti ont participé massive-
ment au scrutin référendaire. 
En outre, il s’est félicité par-
ticulièrement de l’engage-
ment, selon lui, décisif, des 
cadres et militants du Club 
2002 P.u.r dans la campagne 
référendaire. «Dès l’annonce 
de la tenue du référendum, 
le bureau politique avait 
demandé à tous les bureaux 
départementaux, des dis-
tricts et arrondissements 
de se muer en directions de 
campagne référendaire in-
ternes. Ils avaient aussi reçu 
mission de mettre toute la 
ressource humaine du parti 
au service des coordinations 
départementales et locales 
du Pôle de consensus de 
Sibiti», a-t-il dit.
Par conséquent, «le rende-
ment du Club 2002 P.u.r a 

été efficacement déterminant 
et unanimement reconnu, 
dans tous les départements 
du Congo», a-t-il poursuivi, 
tout en précisant que «le 
plébiscite du oui donné par 

le peuple congolais montre 
qu’il ne devrait pas y avoir 
de triomphalisme, parce qu’il 
n’y a ni vainqueur, ni vaincu, 
et que seul le mérite revient 
au peuple congolais. Notre 
devoir est de préserver le 
vivre ensemble, de conso-
lider l’unité et surtout, de 
continuer à prêcher la bonne 
parole, celle de la réconcilia-
tion, du renforcement des 
liens, parce que ce qui nous 
unit est plus fort que ce qui 
nous divise». 
Au cours de leurs travaux, 
les membres du secrétariat 
permanent ont écouté les 
présidents fédéraux du Club 
2002-P.u.r dont les départe-
ments ont été touchés par les 

violences qui ont marqué la 
campagne électorale liée au 
référendum constitutionnel, 
notamment le Niari, la Bouen-
za et la Lékoumou. Après 
débats et échanges, les pré-
sidents départementaux ont 
lancé un message d’apai-
sement et de cohésion au 
peuple congolais, quelle que 
soit l’appartenance politique 
des uns et des autres, tout 
en relevant leur soutien au 
président de la République, 
Denis Sassou-Nguesso, ainsi 
que leur attachement à la dé-
mocratie, à l’unité nationale 
et à la paix.

Cyr Armel 
YABBAT-NGO

Club 2002 P.u.r (Parti pour l’unité et la République)
«Notre rendement au référendum a été 
efficacement et unanimement reconnu»

Le secrétariat permanent du Club 2002 P.u.r (Parti pour 
l’unité et la République), élargi aux présidents départe-
mentaux de cette formation politique affiliée à la majorité 
présidentielle, s’est réuni, le 6 novembre 2015, date de 
la promulgation de la nouvelle Constitution, à l’hôtel Ré-
sidence Marina, à Brazzaville, sous le patronage de son 
secrétaire général, Juste Désiré Mondelé, pour faire le point 
de sa participation au référendum constitutionnel du 25 
octobre 2015. Les membres du secrétariat permanent du 
Club 2002 P.u.r, élargi aux présidents départementaux, sont 
satisfaits de l’aboutissement du processus qui a conduit à 
doter le pays d’une nouvelle Constitution promulguée par 
le chef del’Etat.

Juste Désiré Mondelé.

Arsène William Yau-
cat Nguendi a tenu, 
mercredi 12 novembre 
2015, à Djiri-Bilolo, 
dans le 9e arrondisse-
ment de Brazzaville, 
une conférence de 
presse sur la situation 
politique nationale et 
l’avenir du pays. «Je 
suis convaincu que le 
président Denis Sas-
sou-Nguesso restera à 
la haute magistrature 
du Congo et ce qui est 
à mon pouvoir de faire 
pour l’aider, je le ferai», 
a-t-il dit.

Dans son mot intro-
ductif, Arsène William 
Yaucat Nguendi,  fon-

dateur d’un mouvement 
religieux, a indiqué que 
«Dieu avait confié les des-
tinées de notre pays à De-
nis Sassou-Nguesso, pré-
sident de la République». 
«Le peuple congolais doit 
savoir qu’au Congo, il y a 
un homme choisi par Dieu, 
qui est le président Denis 
Sassou-Nguesso. Le choix 
de Dieu, qui perdure sur 
cet homme, le démontrera 
par sa manière de travailler, 
dont l’économie congolaise 
prendra la direction d’une 
prospérité sans faille», a-t-il 
souligné. Il a poursuivi: «Le 
Congo restera dans la paix 
instaurée par Dieu. C’est 
dans cette même optique 
que Denis Sassou-Nguesso 
a confié les destinées du 
Congo entre les mains de 
Dieu».
Parlant de la situation du 
pays,  Arsène William Yau-
cat Nguendi a relevé que 
lorsqu’il y a eu la question 

du referendum, le peuple 
a répondu oui. «La voix 
du peuple, c’est la voix de 
Dieu», a-t-il confié. Selon 
lui, «le président de la Ré-
publique continuera  avec 
la haute magistrature de ce 
pays, parce que tout ce qui 
se passe aujourd’hui est 
resté inchangé et le referen-
dum a été largement adopté. 
Il ira au-delà de 2016, parce 
qu’il a encore à faire. Pour 
l’instant, je vois encore plus 
de 10 ans devant lui».
Pour Williams Yaucat, «le 
Congo est en paix et c’est 
un pays qui restera en paix, 
parce que Dieu l’a voulu. 
Seul Dieu qui sait ce qu’il 
accompli et ce qu’il n’a pas 
accompli». 
A la fin de la conférence de 
presse, Yaucat Nguendi a 
exhorté les jeunes à vivre 
dans le calme et à éviter tout 
acte incivique.

Aybienevie 
N’KOUKA-

KOUDISSA

Arsène William Yaucat Nguendi

«Le président Sassou 
restera à la haute 

magistrature du Congo»

Arsène William Yaucat 
Nguendi.

Les membres du secrétariat permanent élargi aux prési-
dents départementaux.

Étude de Maître Zahour MBEMBA-EL HIOULI
Notaire titulaire d’office au 965 rue Sounda, 

Plateau de 15 ans
Boîte Postale: 433, Brazzaville, République du Congo

Siteweb: mbembanotaire.net/Téléphone: 
(+242) 06 990 26 90/E-mail: contact@mbembanotaire.net

ANNONCE LEGALE

SBA CONGO
Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle/Au capital 

de 50.000.000 de Francs CFA
Siège Social: Immeuble LCB, Quartier Batignolles, 
croisement rue des Trois Martyrs et Avenue Denis 
SASSOU-NGUESSO/Brazzaville, REPUBLIQUE 

DU CONGO
RCCM BRAZZAVILLE N° CG/BZV/11 B 2700

Modification
Aux termes d’un procès-verbal 
des décisions de l’associé unique 
déposé au rang des minutes, le 09 
octobre 2015, de l’Étude de Maître 
Zahour MBEMBA-EL HIOULI, No-
taire à Brazzaville, dûment enre-
gistré à Poto-Poto, Brazzaville, le 
09 novembre 2015, sous f°198/l 
n°2299, l’associé unique a pris la 
décision suivante:
-Augmentation du capital social: 
Le capital social est ainsi por-
té de 1.000.000 de francs CFA à 
50.000.000 de francs CFA.
Mention a été portée au Registre 
du Commerce et du Crédit Mobi-
lier de Brazzaville, le 09 novembre 
2015.

Pour avis,
Brazzaville, le 10 novembre 2015

Message de condoléances de Frédéric Bintsamou 
Ntumi au peuple de France

«A vous, notre cher peuple ami français, notre plus proche allié, les défenseurs 
des droits de l’homme, je vous présente toutes mes condoléances. Le peuple 
congolais est ému par ce deuil qui vous affecte, ce deuil que l’on connaît (mal-
heureusement) bien nous-mêmes. Dans cette difficile épreuve, marquée par les 
tueries du 13 novembre, nous vous assurons de notre amitié et vous envoyons 
toute notre affection. 
Sachez que nous sommes profondément attristés et surtout indignés, après 
l’événement tragique de Paris. Les valeurs françaises, elles sont les nôtres et 
nous soutenons pleinement tous les efforts pour maintenir ces précieux principes 
qui définissent la francité globale. Tous les Français sont en deuil. Les valeurs 
républicaines ne se soumettront pas à l’intolérance et à la barbarie. Vive la France 
éternelle! Vive la République du Congo! Vive la démocratie!», a écrit, sur sa page 
Facebook, Frédéric Bintsamou Ntumi, délégué général, chargé de la promotion 
des valeurs de paix et de la réparation des séquelles de guerre.

Des acteurs de la société civile 
congolaise partagent la douleur

 du peuple français
La plateforme dénommée «les forces unies pour la liberté et de la démocratie» 
a adressé un  message à l’ambassadeur de France, pour «condamner les 
massacres abominables perpétrés dans la nuit du vendredi 13 novembre 2015». 
Le président de cette plateforme, Maurice Massengo-Tiassé, le vice-président 
Marion Madzimba-Ehouango, et le deuxième vice-président, Joe Washington 
Ebina, estiment que «cet acte odieux ne peut laisser indifférents les peuples épris 
de liberté, de paix et de justice». Raison pour laquelle ils ont tenu à partager la 
douleur du peuple français.

Un groupe de bandits a semé 
la terreur au quartier La Tsiémé 

et fait des victimes
Mardi 10 novembre dernier, vers 20h30, un groupe de bandits s’est répandu 
dans quelques rues de La Tsiémé, un quartier du 6e arrondissement, Talangaï 
(Brazzaville), vers la paroisse Saint-Augustin, pour semer la terreur, en agressant 
les paisibles citoyens. A l’aide d’armes blanches, de barres de fer, etc, ils s’en 
sont pris aux passants, ravissant téléphones portables, sacs à main et autres 
objets précieux. Ils ont aussi cassé des vitres de véhicules garés dans la rue. 
Les gens fuyaient, pour trouver refuge dans les maisons voisines. Ce jour-là, 
ils ont fait quatre blessés, dont trois femmes. Une des victimes a eu une plaie 
à la tête et une autre, une fracture au bras. La police, appelée à la rescousse, 
a réussi à mettre la main sur trois bandits, sur la quarantaine qui semait l’émoi 
et la psychose dans le quartier. Les trois malfaiteurs ont été placés en garde à 
vue, au commissariat de police de Kibeliba, à Mikalou. On ne sait pas si c’est la 
résurgence du phénomène de «Bébés noirs ou rouges», mais certains parlent 
aussi de groupe de «kata-kata».

Des sinistrés du 4 mars manifestent
 leur colère à Ouenzé

Les sinistrés des explosions du 4 mars 2012, à Mpila, ont refait parler d’eux. 
Lundi 16 novembre 2015, certains d’entre eux ont bruyamment manifesté et 
érigé une barricade sur la voie publique, notamment au croisement de l’avenue 
Benoît Gassongo (ex-Avenue des Chars) avec la rue Bangangoulou, à Ouenzé, 
le cinquième arrondissement de Brazzaville. A cette barrière, ils ont accroché une 
banderole indiquant qu’ils réclament leur indemnisation, pour le préjudice subi à 
cause des  dégâts humains et matériels causés par cette catastrophe. Ce que 
voyant, les commissaires de police de Ouenzé-Manzanza, Ouenzé-Mampassi 
et de Mikalou ont prié les manifestants d’enlever leurs barricades et proposé de 
les conduire vers les autorités nationales, en constituant une délégation. C’est 
ce qui a été fait. Pour l’instant, on ne sait pas s’ils ont obtenu gain de cause.
    

Un baobab arraché par le vent 
crée des dommages à Dolisie

Mercredi 11 novembre 2015, vers 3h du matin, à Dolisie, la troisième ville du 
pays, après la pluie qui est tombée sur la ville,  un baobab a été arraché par 
le vent. Dans sa chute, il a sectionné le câble électrique alimentant le quartier 
administratif, le plongeant dans l’obscurité. La circulation a été, également, 
perturbée, pendant quelques heures, jusqu’au moment où le tronc d’arbre a été 
dégagé de la voie publique. On ne le dira jamais assez, les mairies de nos villes 
doivent élaguer les arbres plantés sur les aires publiques et qui, devenus vieux, 
ne résistent plus à la force du vent.

Arrestation d’un policier accusé 
d’avoir torturé trois femmes

Trois femmes affirment qu’elles ont été torturées par le chef de poste d’un com-
missariat de police situé à Talangaï, le sixième arrondissement de Brazzaville. 
Comme preuves, elles ont montré des traces de violences sur leurs corps. 
Elles affirment que ce dernier a tenté de les violer et violemment coupé leurs 
cheveux. A l’une des trois victimes, il a introduit une arme blanche dans le col de 
l’utérus, soit disant qu’elle y avait «caché» de l’argent. Cette dernière a dû subir 
une intervention chirurgicale. Le policier tortionnaire a été mis aux arrêts, selon 
la chaîne de télévision privée D.r.t.v, qui a rapporté les faits, lesquels se sont 
passés il y a plus d’une semaine. Les victimes de ses violences ont porté plainte.

Vol d’un coffre-fort dans une agence 
de Cogelo à Pointe-Noire

Dans la nuit du lundi 9 au mardi 10 novembre 2015, l’agence Cogélo de Loandjili, 
dans le premier arrondissement de Pointe-Noire, a été visitée par des voleurs. 
Ces derniers ont emporté des écrans plasma et le coffre-fort de l’agence. Mais, le 
coffre-fort était vide. En arrivant le matin, dans les bureaux, les responsables de 
l’agence ont trouvé deux vigiles endormis, dont un blessé à la tête. Le troisième, 
chef de poste, ayant le premier repris connaissance, a relaté la scène. Des 
bandits auraient fait irruption dans le bâtiment, selon lui. Il a affirmé qu’après que 
les voleurs les ont plongés dans un état hypnotique, en leur faisant manger des 
aliments suspects, ils se sont endormis profondément. Constat: la porte centrale 
du siège ne présente aucune marque de violence. Malheureusement, les malfrats 
ont disparu dans la nature. Ce mode opératoire s’est déjà produit, dans le passé, 
et la police avait réussi à démanteler des réseaux de voleurs impliqués. Après 
quelques années de répit, c’est le premier cas du genre dont on entend parler. 
Les sociétés doivent instruire leurs gardiens de ne jamais tisser des relations 
avec des inconnus, pendant le travail.
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Le colloque a permis de 
faire un véritable dia-
gnostic de la grille des 

programmes de la télévision 
nationale congolaise. Ru-
doyée par la concurrence des 
chaînes de télévision  privées 
locales et les médias interna-
tionaux, Télé-Congo a vu son 
audience s’éroder, au fil des 
années. Et, pour cause, ses 
programmes ne proposent 
plus d’émissions intéres-
santes pour le large public. 
Les téléspectateurs rejettent, 
carrément, ses productions 
qui tendent vers des com-
munications politiques, avec 
ses longues pages spéciales 
souvent dédiées aux partis et 
associations d’un même bord 
politique. Les dirigeants de la 
maison et les participants à la 
réflexion l’ont unanimement 
reconnu. 
Nouveaux et anciens di-
rigeants, journalistes pré-
sentateurs de journaux et 
producteurs de grandes 
émissions, responsables 
d’associations de consom-
mateurs, experts invités, des 
régulateurs, admirateurs des 
hommes et des femmes du 
micro et de la plume étaient 
là au chevet de Télé-Congo. 
Le colloque a abordé plu-
sieurs thèmes, entre autres: 
«Vivre Télé-Congo, quelle 
complexité avec l’image», par 

Jean Obambi; «Télé-Congo 
vue de l’intérieur», rendu 
par Sylvie Okabando-Kaky; 
«Les cibles d’un programme 
de télévision», développé 
par Norbert Dabira, promo-
teur de D.r.t.v; «Télévision 
numérique terrestre et haute 
télévision», par Christian 
Kimbembe; «Télé-Congo et le 
fonds Cirtef (Conseil interna-
tional des radio et des télévi-
sion d’expression française», 
par Alexis de la Rivière; «Le 
design pour une télévision 
du Sud», par Marie-Jeanne 
Kouloumbou; et «Forces et 
faiblesses de Télé-Congo», 
par Jean-Pierre Ngoma.
Des suggestions pendant les 
débats en plénière, il ressort 
qu’une chaîne de télévision, 
à l’heure des technologies 
de l’information et de la com-
munication, de la télévision 
numérique terrestre et au 21e 
siècle, doit avoir une grille de 
programmes qui s’adapte à 
l’évolution et au progrès so-
cial. Dans sa nouvelle grille, 
l’on doit tenir compte des 
programmes de variétés, des 
émissions de débat, des talk 
show avec des célébrités et 
des journalistes chevronnés, 
des programmes conjonctu-
rels (cas des municipalisa-
tions accélérées), etc. 
A la fin des travaux, des 
recommandations ont été 

faites: mettre en place un 
conseil des programmes; 
créer un comité de suivi 
des programmes; ouvrir une 
structure de formation; créer 
un deuxième canal de Té-
lé-Congo et un site Internet; 
diversifier la grille des pro-
grammes, etc.
Dans son allocution, Jean 
Obambi, qui a eu le mérite 
d’organiser ce colloque, le 
premier du genre de notre 
télévision nationale, en a 
expliqué le bien-fondé et 
surtout, il a exprimé son 
indignation devant les maux 
qui minent le fonctionnement 
de Télé-Congo. 

Pour sa part, le ministre 
Thierry Moungalla a relevé 
l’importance de s’accom-
moder aux mutations in-
duites par  la révolution des 
nouvelles technologies de 
l’information et de la com-
munication. 
Il sied, tout même, de signaler 
que pour faire une bonne 
télévision, il faut des moyens 
financiers importants. Quel 
est le budget disponible de 
Télé-Congo par année? Le 
savoir permet de comprendre 
le niveau actuel de notre télé-
vision nationale.                                                                                                                                               

Grâce-Désirée BAH

Télé-Congo
Un colloque pour réformer 

la grille des programmes, afin de 
répondre aux attentes des téléspectateurs
La Direction générale de Télé-Congo a organisé, 
jeudi 5 novembre 2015, un colloque destiné à faire 
le diagnostic et à recueillir des propositions concer-
nant la réforme de sa grille de programmes. Ouvert 
par le ministre de la communication et des médias, 
Thierry Lézin Moungalla, en présence de Philippe 
Mvouo, président du C.s.l.c (Conseil supérieur de 
la liberté de communication), de Jean Obambi, Di-
recteur général de Télé-Congo, ce colloque a connu 
la participation de nombreux journalistes, dont le
personnel de la télévision nationale et ceux venus 
de divers horizons. L’enjeu étant de permettre à Té-
lé-Congo d’avoir une grille de programme répondant 
aux attentes du public.

On se souvient qu’en 
2008, un plan d’actions 
pour la simplification 

et la facilitation du passage 
portuaire des marchandises 
avait été élaboré, avec l’ap-
pui technique du Cabinet 
Copetrans.  L’application de 
ce plan avait mis en évidence 
une discontinuité des actions 
engagées par chacun des 
différents intervenants de la 
chaîne du passage portuaire, 
et une inadaptation des mé-
thodes de travail par rapport 
à la croissance du trafic. 
Ces discontinuités sont la 
résultante de la rigidité et 
de l’inflexibilité des procé-
dures devenues obsolètes, 
auxquelles il faut ajouter la 
mauvaise foi ou la mauvaise 
volonté des uns et des autres 
de faire avancer et changer 
les choses.
Ainsi, au Port autonome de 
Pointe-Noire, les délais de 
passage des marchandises 
demeurent anormalement 
longs. Ce qui impacte né-
gativement la compétitivi-

té de ce port qui a, pour-
tant, beaucoup d’atouts, en  
termes d’équipements et de 
logistiques. On constate des 
pics de 27 jours pour sortir 
un conteneur, alors que la 
moyenne de la sous-région 
est de 10 jours. De même, 
il y a un trop grand nombre 
d’intervenants. Ce qui induit 
un important nombre de 
documents (plus de 12 docu-
ments) de plusieurs et diffé-
rents types pour chacun des 
intervenants. Et, au final, des 
coûts de passage portuaire 
trois fois plus élevés que la 
moyenne de la sous-région.
C’est sur la base de ce dia-
gnostic qu’avait été élabo-
ré, en janvier 2015, le plan 
d’actions actuellement en 
examen par le comité de 
pilotage. La communauté 
portuaire a été invitée, par le 
Directeur général du P.a.p.n, 
Séraphin Bhallat, président 
de ce comité de pilotage, à 
travailler d’arrache-pied pour 
traduire dans les actes les 
recommandations de ce plan 

d’actions. «Je saisis cette 
occasion, pour appeler les 
membres de la coordination 
technique à travailler sans a 
priori, sur les problématiques 
relevant de leur domaine de 
compétence… Le comité de 
pilotage, pour sa part, pren-
dra toutes ses responsabili-

tés et, au besoin, se référera 
aux autorités compétentes, 
d’une part, pour faire appli-
quer la règlementation per-
tinente en matière de transit 
portuaire. Et, d’autre part, 
pour suggérer des nouvelles 
mesures qui s’imposent», 
a-t-il dit.
Pour mémoire, on retiendra 
que c’est le Cabinet Deloitte 
qui avait été mandaté pour 
accompagner, technique-
ment, le comité de pilotage, 
dans la mise en œuvre des 
recommandations devant 
conduire à la facilitation et 
la simplification du passage 
portuaire.  Ces recommanda-
tions, regroupées en quatre 
projets, concernent,  d’abord, 
les installations portuaires, 
ensuite, la clarification des 
rôles de chacun des acteurs, 
l’amélioration et la simpli-
fication des procédures et, 
enfin, l’interconnexion des 
systèmes d’information.

Jean 
BANZOUZI-MALONGA

P.a.p.n (Port autonome de Pointe-Noire)
Mettre en œuvre le plan d’actions, pour 

réduire le temps de passage des 
marchandises

Dans le cadre du renforcement des capacités com-
merciales du P.a.p.n (Port autonome de Pointe-
Noire), et en vue d’accroître sa compétitivité, il 
se tient, à Pointe-Noire, depuis le 5 novembre 
2015, une session du comité de pilotage du plan 
d’actions de facilitation et de simplification du 
passage portuaire.

47e assemblée générale 
annuelle de l’Afraa

S’ouvrir à la concurrence 
et à la performance

Ouvertes le lundi 9 novembre 2015, par le pré-
sident de la République, Denis Sassou-Nguesso, 
sur le thème: «Cieux ouverts: croissance par la 
compétition et la collaboration», les assises de la 
47e assemblée générale annuelle de l’Afraa (Asso-
ciation des compagnies aériennes africaines) se 
sont achevées, mardi 10 novembre, dans la salle de 
conférences du complexe sportif de La Concorde 
de Kintelé (district d’Ignié), au Nord de Brazzaville, 
dans le département du Pool. C’était en présence 
de Tony Tyler, Directeur général de l’Afraa, Dr Elijah 
Chingosho et Mme Fatima Beyina-Moussa, Direc-
trice générale de la compagnie aérienne Ecair, qui 
a accueilli l’événement, avec succès. 

A l’issue des assises de Brazzaville, plusieurs 
résolutions et recommandations ont été adoptées 
par les quatre cents participants venus des pays 
membres de l’Afraa. Les résolutions et les recom-
mandations portent sur le respect des normes 
de sécurité aérienne; l’explosion des liaisons 
intra-africaines pour l’horizon 2017; le plaidoyer 
auprès des gouvernements, en vue de chercher des 
voies et moyens susceptibles de garantir la sécurité 
aéroportuaire; l’amélioration du secteur africain de 
l’aviation qui est en perte de vitesse par rapport au 
reste du monde; la réduction ou l’élimination des 
barrières virtuelles au voyage, en vue de l’instaura-
tion d’un marché commun pour le transport aérien 
en Afrique; la levée des procédures douanières 
fastidieuses qui sont un frein au développement du 
fret aérien; l’ouverture des compagnies aériennes 
à la concurrence et à la performance. Aussi, Mme 
Fatima Beyina-Moussa a passé le témoin au Di-
recteur général d’Air Zimbabwe, Edmund Makona. 
Au cours desdits travaux, les participants ont 
échangé et focalisé leur attention sur des ques-
tions liées à l’application des résolutions prises 
à Yamoussoukro, en Côte-d’Ivoire, en vue d’un 
meilleur décollage des compagnies aériennes 
africaines, malgré les nombreuses difficultés liées 
aux charges aéroportuaires. L’accord de Yamous-
soukro, adopté depuis 1999, prévoyait l’établis-
sement des liaisons intra-africaines, mais avait 
du mal à être mis en œuvre, pour la simple raison 
que les compagnies aériennes se renferment trop 
dans leur marché national. Et pourtant, en s’ouvrant 
aux autres, elles peuvent bénéficier de beaucoup 
davantage, en faisant de telle sorte que l’aviation 
civile soit totalement libre sur le continent africain.
Signalons que les assises de Brazzaville ont été 
marquées par la remise des distinctions à certaines 
personnalités, en l’occurrence, Tony Tyler, Dr Elijah 
Chingosho et Fatima Beyina-Moussa.  Enfin, une 
conférence de presse, animée conjointement par 
le Dr Elijah Chingosho et Fatima Beyina-Moussa, 
a clos lesdites assises. La 48e assemblée générale 
de l’Afraa se tiendra en 2016, au Zimbabwe.

Pascal BIOZI KIMINOU

Thierry Lézin Moungalla libérant son allocution.

Des participants.

Un stand de la compagnie Ecair installé dans le hall de 
la salle de conférence.

Dr Elijah Chingosho et Mme Fatima Beyina-Moussa, 
pendant la conférence de presse.

Séraphin Bhallat.
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ANNONCES

11 novembre 2011-11 novembre 2015. Il y a 
quatre ans qu’il a plu au Seigneur de rappeler 
à Lui, notre regrettée MIDIO PIRETE Kim 
Bertina, ancienne élève du collège Javouhey. 
En cette date de triste anniversaire, la famille 
MIDIO s’associe à tous ceux qui l’ont connue 
et leur prie d’avoir une idée pieuse pour elle.
Des messes sont dites en l’Eglise Jésus Res-
suscité et de la Divine Miséricorde du Plateau 
des 15 ans et Saint Esprit de Moungali, du 

IN MEMORIAM

11 au 18 novembre 2015, aux cultes de 6h 15.
Tina, tu resteras gravée dans nos cœurs; nous ne t’oublierons 
jamais!     

A l’occasion de la disparition subite de leur très cher époux, père, 
frère, neveu, cousin et petit fils, le Professeur Narcisse ELE, le 
05 Octobre 2015 à Casablanca au MAROC,
La veuve, les enfants et la famille adressent  leurs vifs et sincères 
remerciements aux amis et connaissances,  particulièrement :
- au Doyen, au Vice-Doyen, au Secrétaire Principal, aux Chefs 
de Département, au Personnel et aux Etudiants de la Faculté 
des Sciences de la Santé (FSSA);
- au Directeur Général, aux Directeurs Divisionnaires, aux 
Membres de la Commission Médico-Technique, aux Chefs 
de Service, au Médecins et Infirmiers ainsi qu’au Personnel 
Administratif du Centre Hospitalier Universitaire de Brazzaville 
(CHU-B); 
- au Président, aux Membres du Bureau, aux Membres du 
Conseil et au Personnel Administratif du Conseil Economique 

REMERCIEMENTS

et Social;
Pour leur compassion et leur assistance multiforme. 
Qu’ils trouvent ici notre fraternelle reconnaissance.
Ils sont cordialement invités,  à l’occasion du 40e jour de son décès, à prendre part à la messe 
d’action de grâce qui sera célébrée en la Cathédrale Sacré Cœur de Brazzaville, le Dimanche 15 
Novembre 2015 à 10h30. 

Soyez les bienvenus!



PAGE 9- LA SEMAINE AFRICAINE N° 3545 DU MARDI 17 NOVEMBRE 2015

VIE DE L’EGLISE

La conférence interna-
tionale catholique du 
guidisme est une ins-

titution qui regroupe les 
membres catholiques de 
l’A.m.g.e (Association mon-
diale des guides et des éclai-
reuses). Elle fonde son action 
sur les principes fondamen-
taux du Mouvement Guide 
(Scoutisme féminin), tels 
qu’ils sont exprimés dans la 
promesse et la loi d’origine 
établie par le fondateur, Ro-
bert Baden Powell, ainsi que 
dans la charte catholique du 
guidisme.
Le guidisme est un mouve-
ment d’éducation. Ce qui est 
important dans l’éducation 
aujourd’hui, c’est le discer-
nement, le jugement, geste 
intellectuel avec lequel on 
regarde les choses. Aussi 
faut-il apprendre au jeune à 
lire l’image qu’on lui montre 
de lui. 
Le point culminant de cette 
rencontre a été l’audience 
accordée par Sa Sainteté le 
Pape François au cours de 

Conférence internationale catholique du guidisme à Rome
Le cinquantenaire marqué 

par un message du Pape François
La conférence internationale catholique du gui-
disme se réunit tous les trois ans. Les assises de 
Rome, du 25 au 30 juin 2015, ont coïncidé avec le 
50e anniversaire de l’organisation et ont eu pour 
thème: «Vivre comme Guide, la joie de l’Evan-
gile». Ainsi, des responsables d’associations, 
des jeunes cheftaines, des anciennes guides, des 
prêtres aumôniers représentant 40 pays des cinq 
continents se sont retrouvés dans des groupes 
interculturels, multi-linguistes et intergénération-
nels, pour penser le futur. Il s’agit d’enrichir, par 
notre histoire, notre éducation, nos méthodes 
pédagogiques, les chemins d’une nouvelle évan-
gélisation qui éclaire la vie des jeunes.

laquelle il a tenu à saluer 
personnellement chacun des 
250 participants et a livré un 
message très réconfortant 
pour nous qui sommes en-
gagés dans l’éducation des 
enfants, des jeunes à travers 
le monde. 
«Il est, aujourd’hui, très im-
portant que la femme soit 
valorisée comme il convient, 
et qu’elle puisse prendre 
toute la place qui lui revient, 
tant dans l’Église que dans 
la société. Là encore, le 
rôle d’associations éduca-
tives comme les vôtres-qui 
s’adressent à des jeunes 
filles-est absolument déter-
minant pour l’avenir, et votre 
pédagogie doit être claire 
sur ces questions. Nous 
sommes dans un monde où 
se répandent les idéologies 
les plus contraires à la na-
ture et au dessein de Dieu 
sur la famille et le mariage. Il 
s’agit donc, non seulement 
d’éduquer les jeunes filles à 
la beauté et à la grandeur de 
leur vocation de femme, dans 

un rapport juste et différencié 
entre l’homme et la femme, 
mais aussi à prendre des 
responsabilités importantes 
dans l’Église et dans la socié-
té. Dans certains pays où la 
femme est encore en position 
d’infériorité, et même exploi-
tée et maltraitée, vous avez 
certainement un rôle notable 
de promotion et d’éducation 
à jouer. Je vous demande de 
ne pas oublier non plus la 
nécessaire ouverture expli-
cite de votre pédagogie à la 
possibilité d’une vie consa-
crée au Seigneur, dont le 
guidisme a été si fécond dans 
son histoire. La Vierge Marie 
est le modèle de la femme 
selon l’Evangile et selon le 
cœur de Dieu dont l’Église 
et nos sociétés ont besoin. 
Qu’elle soit pour vous une 
source d’encouragement et 
d’inspiration. Je vous confie 
toutes à son intercession, et 
je vous bénis de tout cœur», 

a dit le Pape François. 
L’A.s.g.c (Association des 
scouts et guides du Congo) 
était représentée, aux as-
sises de Rome, par une 
forte délégation composée 
d’Anastasie Bouékassa, 
commissaire nationale des 
guides, Françoise Filakembo, 
commissaire guide à l’admi-
nistration, Michella Miamed, 
cheftaine, Marie-Juilienne 
Ebouka-Babackas, ancienne 
commissaire nationale guide 
et Emilienne Raoul, vice-pré-
sidente du conseil d’adminis-
tration de l’Association des 
Scouts et Guides du Congo. 
Cette dernière a présenté une 
communication qui portait 
sur la Dignité de la femme 
africaine.
 

Emilienne RAOUL 
Vice-Présidente du Conseil 
d’Administration de l’ASGC

Les participants autour du Pape François.

Date: vendredi 20 novembre 
2015
8h30: levée du corps à la 
Morgue de Makélékélé
10h: recueillement et oraison 
funèbre à la Direction générale 
de la navigation fluviale
11h: recueillement au domicile 
sis 72 rue Antonetti, Bacongo, 
arrêt marché Commission
12h: messe de requiem en 
l’église saint Pierre Claver de 
Bacongo
14h30: départ pour le cime-
tière privé de Ma Campagne
16h: retour et fin de la céré-
monie.

Programme des obsèques de M. NAOUAMONAOUO 
MASSAMBA Martin Riva, directeur départemental de 

la navigation fluviale de la Likouala

Né à Londres, le 7 février 
1478, brillant juriste, 
membre du parlement 

d’Angleterre dès l’âge de 27 
ans, Thomas More devint, en 
1529, chancelier du royaume, 
c’est-à-dire premier ministre. 
Succédant au cardinal Wol-
sey, il fut le premier laïc accé-
dant à cette charge. Pourtant, 
trois ans plus tard, en 1532, 
il préféra démissionner et re-
noncer à tous les honneurs, 
parce qu’il désapprouvait la 
décision du roi Henri VIII de 
rompre avec le Pape, pour 
pouvoir se remarier avec Ann 
Boleyn. 

Reconnu de son 
vivant comme une 
figure de proue de 

l’humanisme 
Le roi alla plus loin: il soumit 
l’Église d’Angleterre à son 
autorité et s’en proclama 
le chef, provoquant ainsi le 
schisme anglican. Pour avoir 
refusé de prêter serment à cet 
acte de suprématie, Thomas 
More fut accusé de haute 
trahison. Après quinze mois 
d’emprisonnement à la tour 

Saint-Siège

Thomas More, patron des 
acteurs politiques

Le 31 octobre 2000, le Pape Jean-Paul II avait signé 
le décret motu proprio proclamant Saint Thomas 
More, patron des gouvernants et des hommes 
politiques. Le Pape souligne qu’il fut «martyr de la 
liberté au sens le plus moderne du terme». Cette 
décision, précédant de quelques jours le jubilé des 
responsables des affaires publiques, est l’aboutis-
sement d’une instance présentée au Pape par plu-
sieurs centaines d’hommes politiques du monde 
entier, catholiques ou non, conduits par l’ancien 
président de la République italienne, Francesco 
Cossiga. Les hommes de gouvernement ont ainsi 
pour saint patron, l’un des leurs.

de Londres, il fut décapité 
le 6 juillet 1535. Allant vers 
l’échafaud, il adressa ces 
mots au lieutenant de la tour: 
«S’il vous plaît, aidez-moi à 
monter. Pour descendre, je 
me débrouillerai tout seul». 
Ainsi mourut un des hommes 
les plus prestigieux de la 
Renaissance, reconnu de son 
vivant, dans toute l’Europe, 
comme une figure de proue 
de l’humanisme. 
Il y a quelques jours, à Rome, 
le cardinal Roger Etchega-
ray évoquait Thomas More 
en ces termes: «Auteur de 
l’extraordinaire «Utopie», il 
cultiva les arts mais porta le 
cilice. Homme immergé dans 
les affaires publiques, mais 
père attentif pour ses quatre 
enfants et paroissien assidu 
à la messe quotidienne, il 
vécut en plénitude le pro-
gramme évangélique: être 
dans le monde sans être du 
monde. Il assuma le double 
rôle de Marthe et de Marie». 

Un martyr de la 
liberté 

L’instance adressée à Jean-
Paul II pour demander la 

proclamation de Thomas 
More comme saint patron des 
hommes politiques souligne 
qu’il fut «martyr de la liberté 
au sens le plus moderne du 
terme». En effet, «il s’opposa 
à la prétention du pouvoir 
d’avoir une emprise sur les 

consciences, ce qui a tou-
jours constitué la tentation, 
l’histoire du 20e siècle en 
est le tragique témoignage 
de ces systèmes politiques 
qui se croient au-dessus de 
tout». 
Dans le décret de proclama-
tion, le Pape reprend préci-
sément cet argument pour 
affirmer que «ce fut dans 
la défense de droits de la 
conscience que l’exemple 
de Thomas More brille d’une 
lumière intense»: une lumière 
reconnue par l’Église ca-
tholique qui l’a canonisé en 
1935, mais aussi par l’Église 
anglicane qui l’a inscrit dans 
son martyrologe en 1980. «En 
le découvrant et en l’imitant, 
chacun de nous se sentira 
davantage homme, parce que 
davantage appelé à la sainte-
té, plus libre, parce que plus 
détaché de tout, plus joyeux 
parce que plus aimant envers 
tous», observe le cardinal 
Etchegaray.

Thomas More.

Dans le cadre de l’année de la vie consacrée, le S.p.i.r.c (Secrétariat 
permanent des instituts religieux au Congo) a organisé, mardi 29 
septembre 2015, en la fête des archanges saints Michel, Gabriel et 
Raphaël, au C.c.u.b (Centre catholique universitaire de Brazzaville), 
une journée de la vie consacrée pour les jeunes en formation à la vie 
religieuse. A cette occasion, les pères Claver Boundja, dominicain, et 
Brel Daouda Malela, supérieur de la région Cardinal Emile Biayenda 
de la Congrégation du Saint-Sacrement, ont, à tour de rôle, édifié les 
participants sur la noblesse et les particularités de la vie consacrée, 
afin de les encourager à aller de l’avant dans le sentier qu’ils ont choisi 
librement et volontairement.

Journée de la vie consacrée pour les 
jeunes en formation à la vie religieuse
Les consacrés institués 

comme des semeurs 
de la bonne nouvelle 

aujourd’hui

Le père Claver Boundja a focalisé sa communication sur les objectifs 
de l’année de la vie consacrée: regarder le passé avec reconnaissance, 
vivre le présent avec passion et embrasser l’avenir avec espérance. 
Le père Brel Daouda Malela a, quant à lui, assuré la modération, en 
édifiant les participants sur les réponses aux interrogations suivantes: 
«Pourquoi et comment ai-je choisi telle congrégation et pas telle 
autre?»
Dans sa communication, père Claver Boundja a passé en revue les 
grandes articulations des objectifs de l’année de la vie consacrée. 
Abordant le premier objectif qui a eu pour titre: regarder le passé avec 
reconnaissance, l’orateur reprenant l’invitation du Pape François aux 
consacrés, à regarder le passé de leur Institut avec reconnaissance, 
a fait remarquer qu’«en Afrique, ce regard sur le passé doit intégrer 
la question de la mémoire de l’évangélisation de l’Afrique et de la 
venue de la vie consacrée, couplée à celle de la colonisation. La vie 
consacrée est venue en Afrique au même moment que la colonisation 
et l’évangélisation». 
A propos du deuxième objectif de l’année de la vie consacrée, le 
dominicain a affirmé que le temps présent est celui des personnes 
consacrées du présent, celles qui vivent leur consécration aujourd’hui. 
«Comprendre cela permet aux consacrés d’Afrique d’avoir un rapport 
de sérénité avec leur culture et de vivre la vraie liberté qui peut être 
donnée avec la suite radicale du Christ. La liberté des enfants de Dieu 
à la suite du Christ est un engagement qui s’éprouve au présent, car 
le présent est ce temps transitoire qui nous conduit vers la plénitude 
de la vie avec Dieu». 
Au sujet du troisième et dernier objectif de l’année de la vie consa-
crée qui a pour titre: «Embrasser l’avenir avec espérance», père 
Claver Boundja faisant remarquer que l’espérance ici est accueil de 
Jésus-Christ comme notre avenir, lui qui est le semeur de vie divine, 
la générosité pure, a renchéri: «À la suite du Christ, les consacrés 
sont envoyés et institués comme des semeurs de la bonne nouvelle 
aujourd’hui, comme missionnaires, pour aller sur tous les terrains, vers 
les croyants mais aussi, les non croyants et les mal croyants. Nous 
serons peut-être affrontés à l’hostilité ou à l’indifférence. Mais la grande 
priorité consiste à être avec le Christ, qui veut à tout prix rejoindre et 
sauver ceux et celles qui sont loin».
A la fin de cette journée de formation, les participants, estimés à 
une quarantaine, ont accompli une marche silencieuse, ponctuée de 
moments de prières et de récitation de chapelet. Cette marche s’est 
ébranlée du C.c.u.b, situé vers le Rond-point de la Pâte d’Oie, à la 
cathédrale Sacré-Cœur de Brazzaville, où a eu lieu la messe d’envoi 
dans les différentes maisons de formation, célébrée par l’abbé Léonard 
Milongo, vicaire général de Brazzaville.

 Gislain Wilfrid BOUMBA
(Sur les notes des participants)

Diocèse d’Owando
Publication de bans

Mgr Victor Abagna-Mossa, évêque d’Owando, annonce que s’il plaît 
à Dieu, il ordonnera diacres, à la cathédrale Christ-Roi d’Owando, 
le dimanche 22 novembre 2015, en la solennité du Christ-Roi de 
l’univers, les candidats suivants: Kelly EMBONGO ATIPO, Ray 
Daglish KILOLO KAYIS, et Kévin Donatien ONGAGNA.
Pour le bien de l’évangélisation et de l’Eglise du Christ qui est à 
Owando, Mgr Victor Abagna-Mossa demande que l’on prie pour 
eux. Aussi, quiconque aurait des objections par rapport à l’un ou 
l’autre des candidats est prié de bien vouloir en aviser l’évêque.

Fait à Owando, le 28 octobre 2015
En la fête des Saints Simon et Jude

Rony IBATA MISSATOU
Secrétaire  

Les jeunes en formation à la vie religieuse pendant la marche.
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SOCIETE

TIMCO
EXPLOITATION FORESTIERE TRAVAUX PUBLICS MENUISERIE  INDUSTRIELLE

1- Un Chef d’Équipe Électromécanique H/F.
Profil recherché:
• Diplôme: 
- BAC+2/3 ou Ingénieur En Électromécanique                                                                                                                  
• Expérience Professionnelle:
- 5 ans ou plus dans le secteur industriel
• Compétences Requises:
- Capacité à maîtriser un ou plusieurs secteurs techniques: électronique, 
électricité, mécanique, hydraulique, pneumatique
-  Capac i t é  à  l i r e  e t  i n t e rp ré te r  un  p l an  ou  schéma .                                                                                                                                         
- Capacité à évaluer visuellement ou l’aide d’appareils une panne, une 
dérive, une anomalie.

2- Des Mécaniciens H/F.
Profils recherchés:
• Diplôme: 
-  BAC en génie mécanique ou maintenance industrielle ou un équivalent.                                                                                                                                     
• Expérience Professionnelle:
-  2 ans ou plus dans la mécanique ou en maintenance industrielle dans 
une entreprise de fabrication.
• Compétences Requises:
- Capacité de Participer à l’installation et à la fabrication des nouveaux 
équipements de production et autres équipements ou articles nécessaires 
à la gestion des opérations.
-  C a p a c i t é  à  f a i r e  f o n c t i o n n e r,  r é p a r e r  e t  e n t r e t e -
nir régulièrement le matériel et les équipements de production.                                                                                                                                    
- Habilités en soudure, usinage conventionnel, pneumatique et hy-
draulique. 

3- Un Tourneur Fraiseur  H/F.
Profil recherché
• Diplôme: 
- (CAP, BEP, BP, Bac technologique ou professionnel) dans le domaine 
de la mécanique ou des systèmes électroniques numériques.                             
• Expérience Professionnelle:
-  3 ans minimum dans le domaine

• Compétences Requises:
-  Capacité de gérer les outillages adéquats, de faire la programmation 
de l’usinage de la pièce, de d’analyser et réaliser le montage
- Capacité d’ Identifier les dysfonctionnements éventuels, de mettre en 
œuvre des mesures correctives et de faire la maintenance préventive.
- Bonne une bonne maîtrise de la trigonométrie, des mathématiques et de 
la géométrie descriptive, des notions sur l’informatique industrielle et une 
connaissance de base sur les machines informatisées ou numériques.

OFFRES D’EMPLOI
TIMCO, Société à Responsabilité Limité Unipersonnelle (SARLU) dont le siège est à Brazzaville, est une menuiserie industrielle 
Congolaise. 
Dans le cadre de notre développement, nous recherchons actuellement: 

4- Un Ingénieur Réseaux, Systèmes et Sécurité H/F.
Profil recherché
• Diplôme: 
-  BAC+4 /5 en Informatique de Gestion ou en Système et Réseau 
Informatique.
• Expérience Professionnelle:
- 5 ans ou plus dans le Domaine de l’informatique de gestion et système 
réseau.
• Compétences Requises:
- Installer, configurer, dépanner un parc informatique.
-  Maî t r iser  les techniques nécessai res pour  in terconnec-
te r  les  réseaux  e t  les  sys tèmes de  té lécommunica t ion .                                                                                                                               
-  Utiliser avec aisance les principaux logiciels utilisés dans l’entreprise: 
bureautique, bases de données CAO, GPAO, DAO, etc.

5- Un Chargé d’Affaire H/F.
Profil recherché:
• Diplôme: 
-  BAC+2 /3 en marketing ou en management d’une grande école recon-
nue, dans les métiers du Bois ou dans les Bâtiments et Travaux Publics.
• Expérience Professionnelle:
-  5 ans ou plus dans le secteur de l’usinage de bois et de la menuiserie 
ou dans la construction des bâtiments
• Compétences Requises:
-  Définir une politique et une stratégie commerciale avec la vision globale 
de l’entreprise à moyen terme.
- Connaître les styles de meubles, les techniques de produc-
t i o n ,  l e s  p r i n c i p a u x  f a b r i c a n t s  e t  l a  c o n c u r r e n c e .                                                                                                                                   
-  Élaborer le cahier des charges commercial (tendances, tarifs…) pour 
les nouveaux modèles. 

6- Des Menuisiers Débutants et Qualifiés
Profils recherchés
• Diplôme: 
-  BET/BEP/CAP/BAC Pro en Menuiserie ou Diplôme Équivalent                    • 
Expérience Professionnelle:
-  Avec ou sans expérience dans la menuiserie.
• Compétences Requises:
- Savoir lire et interpréter un plan, et pouvoir réaliser avec précision, à l’aide 
des machines disponibles, les coupes, les assemblages, les collages, les 
finitions pour obtenir les menuiseries décrites dans ce plan.

7- Des Menuisiers Expérimentés:
Profil recherché:
• Diplôme: 

-  BET/BEP/CAP/BAC Pro en Menuiserie ou Diplôme Équivalent                    
• Expérience Professionnelle :
- 5 ans ou plus dans le Secteur de l’usinage du bois et de la menuiserie 
et de travail en production
• Compétences Requises: 
- Lire les plans, les consignes, les fiches d’instructions….                                                                                                
- Faire preuve de concentration et d’un bon raisonnement logique 
pour réagir et résoudre rapidement les problèmes de fabrication.                                                                                                                                    
- Avoir une attention soutenue et le sens de l’observation pour le réglage 
des machines et le contrôle des pièces

8- Un Dessinateur Projeteur Métreur en Menuiserie H/F.
Profil recherché:
• Diplôme : 
-  BAC + 2 / 3 En Architecture ou Diplôme Équivalent                                              • 
Expérience Professionnelle:
-  2 ans ou plus dans la conception ou éventuellement dans la construc-
tion des bâtiments.
• Compétences Requises:
-  Maîtriser les techniques de dessin industriel.
-  Réaliser rapidement des calculs, des plans en respectant 
avec  r i gueu r  des  no rmes  e t  un  cah ie r  des  cha rges .                                                                                                                  
-  Maitriser le logiciel AutoCad (2 et 3D).

9- Responsable Qualité-Hygiène-Sécurité H/F.
Profil recherché
• Diplôme : 
-  BAC+2 /3 dans le domaine de la qualité ou de la gestion industrielle   
• Expérience Professionnelle:
5 ans ou plus dans le domaine industriel
• Compétences Requises:
-  Bien connaître les process de l’entreprise, ses flux et les technologies 
associées.
-  Maîtriser les normes, la certification ou la labellisation choisie.                                                                                                                  
-  Définir et négocier une politique QSE ou de management intégré.

10- Conducteur de Travaux  H/F.
Profil recherché:
• Diplôme: 
-  Bac+2 /Bac+3 Métiers du Bois ou des Bâtiments et Travaux Publics  
• Expérience Professionnelle:
-  5 ans ou plus dans le secteur de l’usinage de bois et de la menuiserie 
et de travail en production au en pose.
• Compétences Requises:
-  Avoir une vision globale des chantiers à entreprendre et connaître les 
matériaux, process de production, contraintes techniques et réglemen-
taires pour organiser l’agencement.
- Anticiper d’éventuels problèmes de pose et rechercher les solutions tech-
niques en amont.                                                                                                                                                                          
- Assurer un dialogue permanent avec l’équipe, disposer de qualités 
relationnelles développées et un esprit d’équipe.
Le dossier devra obligatoirement contenir une lettre de motivation et un 
curriculum vitae détaillé, et doit  être adressé à la Direction Générale 
de TIMCO,  29 rue Léon Jacob Mpila Centre Ville, B.P : 1041, Braz-
zaville-Congo ; ou par courriel à contact.solthy@gmail.com au plus tard 
le Vendredi 20 Novembre 2015.

L’échange s’est foca-
lisé autour du thème 
na t iona l .  I l  a  é té 

subdivisé en deux sous 
thèmes: «l’Agenda 2063» 
et le «Rôle de la jeunesse». 
Ces deux sous thèmes ont 
été, conjointement, animés 

Journée africaine de la jeunesse
Des jeunes Congolais ont 

échangé sur l’Agenda 2063
La communauté inter-
nationale a célébré le 
1er novembre dernier, 
la 9e journée africaine 
de la jeunesse sur le 
thème: «Année des 
droits de l’Homme en 
vue de la concrétisa-
tion de l’Agenda 2063 – 
L’Afrique que nous vou-
lons». A Brazzaville, le 
C.n.j (Conseil national 
de la jeunesse) a réuni 
lundi 2 novembre, une 
centaine de jeunes, 
autour du thème rete-
nu, au niveau national: 
«L’Agenda de déve-
loppement 2063: rôle 
de la jeunesse», au Mi-
nistère de la justice et 
des droits humains. En 
présence du directeur 
de cabinet du ministre 
de l ’enseignement 
primaire, secondaire, 
de l’alphabétisation, 
de la Jeunesse et de 
l’éducation civique, 
Adolphe Mbou-Maba, 
des cadres et agents 
dudit ministère. Cette 
rencontre a permis aux 
jeunes de s’interroger 
sur leur place dans 
l’Agenda 2063.

par Précieux Massouemé 
et Roch Matondo. Pour 
l’assistance, cela a été un 
moment d’échange et de 
partage fructueux. 
Les participants, satisfaits 
des interventions, ont for-
mulé par ailleurs, quelques 
suggestions au C.n.j. Ils ont 
souhaité que s’organise, 
régulièrement, ce genre de 
conférence sur toute l’éten-
due, en vue de sensibiliser 
les jeunes aux questions 
entrepreneuriales et sur 
leur place dans l’agenda 
2063. 
Ado lphe  Mbou-Maba , 
s’adressant aux jeunes, a 
rappelé les potentialités 
considérables de l’Afrique, 
laquelle devrait, selon lui, 
être mue par une jeunesse 
œuvrant au quotidien, pour 
l’émergence des valeurs 
de paix, de démocratie, de 
création de richesse, du 
vivre ensemble et l’épa-
nouissement collectif. Il a, 
en outre, rendu un hom-
mage à tous les pionniers 
du mouvement juvénile 
congolais et africain ayant 

fait œuvre utile dans le 
temps et l’espace.
Pour sa part, Charmel Gue-
dois Itsissa, secrétaire gé-
néral du C.n.j, a fait savoir 
qu’aujourd’hui, un Africain 
sur deux a moins de 25 
ans. «Cela revient à dire 
que la jeunesse incarne 
l’espoir, nourrit le rêve et 
assure l’avenir. Toutefois, 
l’espoir, le rêve et l’avenir 
ne rythment pas avec la 
violence, l’incivisme et le 
vandalisme». Aussi a-t-il in-
vité la jeunesse congolaise 
à plus de vigilance, de ma-
turité et de rationalité dans 
ses actes, pour le bien-être 
du pays. «Il faut vouloir que 
nos actions soient prises 
pour des exemples», a-t-il 
indiqué.
Notons que cette journée 
a été instituée en 2006, à 
Banjul (Gambie), lors du 
sommet des chefs d’Etat 
africains, lequel donnait 
naissance à la charte afri-
caine de la jeunesse. 

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Une vue de l’assistance.

Cet exercice répond, en 
effet, au protocole de 
Yaoundé, lequel préco-

nise la coopération régionale 
en maintien de sécurisation 
des intérêts maritimes de 
la zone C.e.e.a.c. Et c’est le 
capitaine de vaisseau Camille 
Bokatola, commandant du 
32e groupement navale qui 
a assuré la direction de cet 
exercice. La supervision de 
tout revenant au capitaine de 
vaisseau Augustin Mbemba, 
chef d’Etat-major adjoint de 
la marine nationale, dépê-
ché à cet effet, par le chef 
d’Etat-major général des F.a.c 
(Forces armées congolaises), 
le général de division Guy 
Blanchard Okoï. 
Pour effectuer cet exercice 
d’interdiction de domaine 
maritime, les deux forces 
navales ont utilisé l’ossature 

Coopération navale Congo-Cameroun
Pour une mise en application 

du protocole de Yaoundé
Les Forces navales 
congolaises et came-
rounaises ont déroulé 
mardi 3 novembre 2015, 
un exercice tactique de 
sécurité, dans les ap-
proches maritimes, au 
large des côtes congo-
laises, à Pointe-Noire, 
dans la zone militaire de 
défense n°1. Cet exer-
cice a connu la partici-
pation de deux patrouil-
leurs du 31e groupe-
ment naval de la zone 
militaire de défense n°1, 
et de deux autres de la 
marine camerounaise. 
Une première entre les 
deux forces navales 
de la C.e.e.a.c (Com-
munauté économique 
des Etats de l’Afrique 
centrale).

technologique de l’exercice 
français Nemo15.4, particuliè-
rement le logiciel Spring Chat 
très efficace, pour l’échange 
d’informations entre les C.o.m 
(Centres opérationnels de 
la marine), le C.m.c (Centre 
multinational de coordination) 
et le C.re.s.m.a.c (Centre de 
recherche et de sécurité ma-
ritime de l’Afrique centrale).
Le scénario de l’exercice était 
ainsi élaboré: le bâtiment de 
projection et de commande-
ment français le Mistral croise 
au large détecte un navire sus-
pect; il transmet l’information 
au C.m.c. Les patrouilleurs 
camerounais jouent le rôle 
de navires soupçonnés de se 
livrer à des actes de piraterie. 
Le C.m.c de la zone D informe 
le C.re.s.m.a.c, qui transmet, 
à son tour, au C.o.m Pointe-
Noire, l’information liée à la 
présence de navires suspects 
dans les eaux congolaises. 
La marine congolaise engage 
deux unités, pour relocaliser, 
identifier, conduire une inter-
rogation et une visite à bord 
du navire suspect, pour en-
suite les dérouter sur le port 
de Pointe-Noire.
Durant cet exercice, il a été 
procédé à l’activation du 

centre des opérations de la 
marine nationale. Ce centre 
accomplit les missions de 
veille et de surveillance du 
domaine maritime et dispose 
d’une infrastructure High-tech 
constituée de radars et came-
ras hautement performants 
implantés en trois sites, le 
long des côtes maritimes 
congolaises. Tout ce matériel 
qui témoigne de l’attention 
que le chef suprême des ar-
mées accorde au problème de 
la protection et de sauvegarde 
des intérêts maritimes du 
Congo est, actuellement, en 
phase d’endurance et sera 
très bientôt pleinement opé-
rationnel. Le commandant de 
la zone militaire de défense n° 
1, le général de brigade Jean 
Ollessongo Ondaye, recevant 
les marins des deux pays, n’a 
pas manqué de les féliciter, 
pour leur professionnalisme 
dans la conduite de cet exer-
cice. Aussi les a-t-il exhortés 
à capitaliser l’expérience ac-
quise, afin de monter dans un 
proche futur, des exercices de 
plus grande envergure. Bon 
vent, donc, aux deux flottes 
amies!

Alain-Patrick MASSAMBA    

Une phase du déroulement de l’exercice.
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Roga Roga était accom-
pagné de quasiment 
tous les membres d’Ex-

tra Musica: Sonor Digital, 
Ramatoulaye, Lévy, Rav4, Ka-
sumbalesa, Juventus, Dido, 
Etats-Unis, Zaparo, Raymond 
Nti (administrateur, secré-
taire général du groupe). 
Pour ne citer que ceux-là. 
Tous tenaient des affiches 
sur lesquelles on pouvait lire 
des messages tels que: Je 
suis Paris, Prions pour Paris, 
Prions pour la France, Paris 
vaincra, et Paix en France. Et 
ont déposé des fleurs et des 
bougies, devant la banderole 
sur laquelle on peut lire: 
«Roga Roga et Extra Musica 
compatissent à la douleur de 
la France».  
«Nous sommes venus à l’am-
bassade de France, pour 
compatir à la douleur du 
peuple français. Parce que 
ce qui est arrivé hier, à Paris, 

Attentats du 13 novembre 2015, à Paris

Roga-Roga et Extra Musica de 
tout coeur avec les Français 

Les attentats qui ont secoué Paris, la capitale 
française, le vendredi 13 novembre 2015, et occa-
sionné la mort de 129 personnes, n’ont pas laissé 
de marbre les membres de l’orchestre brazzavil-
lois Extra-Musica. Sous la férule de leur leader, 
Roga-Roga (Rogatien Ibambi-Okombi, à l’état 
civil), ces artistes ont témoigné leur compassion 
envers le peuple français. En déposant des fleurs 
et des bougies devant l’entrée de l’ambassade de 
France, à Brazzaville. 

est inacceptable, ce n’est pas 
normal. En tant qu’artistes 
musiciens, nous sommes ve-
nus compatir à la douleur des 
Français, et surtout, passer 
le message de la paix. Parce 
que, sans la paix, le monde 
ne peut pas aller de l’avant. Il 
faudra que les gens puissent 
réfléchir, les gens doivent 
penser à la paix, c’est la 
meilleure des choses. Nous 
avons été informés de ces 
attentats, pendant qu’on était 
au studio d’enregistrement. 
Et quand nous sommes ren-
trés chez nous, nous avons 
suivi, en direct, les images 
de ces attentats, à la télé, 
comme tout le monde. C’est 
vraiment horrible. Donc, 
nous sommes venus com-
patir avec les Français, leur 
dire que nous sommes de 
tout cœur avec eux. Vive 
la France, vive le Congo». 
C’est ainsi que l’artiste Che-

valier dans l’Ordre du mérite 
congolais, a expliqué le sens 
du geste des membres d’Ex-
tra Musica, à l’ambassade de 
France. Roga Roga a aussi 
lancé un message aux djiha-
distes, auteurs des attentats 
de Paris: «Ce que vous êtes 
en train de faire ne peut pas 
faire avancer le monde. Je 
ne pense pas que ces actes 
peuvent prouver que vous 
êtes des fanatiques de Dieu. 
Je pense que même dans le 
coran ou la bible, le message, 
c’est la paix; le message, 
c’est l’amour. Tuer lâchement 
des innocents, Dieu ne peut 
pas être content de ça. Il ne 

sert à rien de poser ce genre 
d’actes, pour revendiquer je 
ne sais quoi, je pense qu’il 
faut qu’ils puissent, plutôt, 
faire passer le message de 
l’amour».
Il va sans dire le geste de 
Roga Roga et Extra Musica a 
touché plus d’une personne, 
particulièrement le personnel 
de l’ambassade de France. 
Ce, d’autant plus qu’ils ont 
été les précurseurs de cet 
acte de compassion envers 
le peuple français.

Véran Carrhol YANGA

Arsène Bilongo, la tren-
taine, fait la bande des-
sinée à Pointe-Noire. Il 

dit avoir fait plusieurs travaux 
au sein de l’A.c.p.b.d (As-
sociation congolaise pour 
la promotion de la bande 
dessinée). A l’intérieur de 
l’A.c.p.b.d, Arsène a déjà 
participé à plusieurs tra-
vaux, dont «Mbongui BD» et 
sa participation à plusieurs 
numéros de «Ngouvou», un 
journal de bédé destiné à 
la jeunesse congolaise. Ac-
tuellement, il rêve de créer 
son propre support de bédé 
et proposer son talent de 
dessinateur à de grands 
journaux. «Le dessin est un 
meilleur moyen de décrire 
la société. C’est pourquoi, je 
dois, un jour, avoir mon ma-
gazine de bédé. Je voudrais 
aussi proposer, un jour, mes 
dessins aux grands journaux, 
comme le vôtre, c’est-à-dire 
La Semaine Africaine qui res-
pecte scrupuleusement les 
exigences déontologiques et 
éthiques», rêve Arsène. 
Mais, un rêve qu’il a, vrai-
semblablement, du mal à se 
concrétiser. En raison des 
difficultés auxquelles il fait 
face, durant sa carrière dé-
butée il y a près de dix ans. 
«Nous rencontrons beau-
coup de difficultés dans la 
pratique de notre art. Le ma-
tériel et les matériaux coûtent 
très chers», explique Arsène. 
D’autres pratiquants de la 
bédé déplorent les mêmes 
problèmes. «Les feutres, 
le papier et bien d’autres 
matériels sont vendus sur le 
marché local à des prix que 
nous jugeons, pas seulement 
moi, mais tous les bédéistes, 
élevés. Cela ne nous facilite 
pas la tâche», explique, pour 
sa part, Jussie Nsana, une 

bédéiste enseignant les arts 
plastiques dans un collège de 
Pointe-Noire. 
Un état de choses qui pour-
rait expliquer le désintéres-
sement de bien d’artistes à la 
bédé. «Avec toutes ces diffi-
cultés, il est difficile que les 
gens s’intéressent à la bande 
dessinée. Voilà pourquoi, je 
ne me contente que d’écrire 
des scénarios», indique Eme-
lyne Maboumba, scénariste 
d’Arsène Bilongo. 
Ce désintéressement est, 
à son tour, à la base de la 
méconnaissance de la bédé 
par le public congolais. 
«Jusqu’ici, les Congolais ne 
s’intéressent pas trop à la 
bédé, parce qu’ils estiment 
que c’est réservé aux enfants 
et que c’est moins rentable 
que d’autres domaines artis-
tiques, tels que la musique», 
explique encore Jussie Nsa-
na. Avis partagé par d’autres 
bédéistes. 
Il faut, donc, un appui des 
pouvoirs publics. «Ailleurs, 
comme en R.d.c ou au Ca-
meroun, la bédé a pignon sur 
rue. Dans ces pays, même 
s’il y a encore beaucoup de 
choses à corriger, les artistes 
essaient de tirer leur épingle 
du jeu. Car, ils ont un public. 
Et s’ils ont un public, c’est 
parce qu’ils sont connus et 
promus du public avec un 
peu d’appui de l’Etat. C’est 
pourquoi, je tends la main à 
l’Etat, pour qu’il nous aide à 
bien promouvoir notre art», 
suggère Arsène Bilongo.
Appel entendu, mais, il faut 
que les bédéistes s’orga-
nisent.  «Comment vou-
lez-vous qu’on puisse pro-
mouvoir un artiste que nous 
ne connaissons pas? Certes, 
nous aussi, en tant qu’Etat, 
avons des problèmes, mais, 

s’ils viennent, on essayera de 
faire ce qui est de notre pou-
voir pour les accompagner. 
Avec peu de moyens, on peut 
réaliser de grandes choses. 
Nos portes sont ouvertes. 
Qu’ils se fassent, d’abord, en-

Pointe-Noire
Des pratiquants de la bande dessinée 
sollicitent l’appui des pouvoirs publics

A Pointe-Noire, les bédéistes ou pratiquants de 
la bande dessinée disent faire face à plusieurs 
difficultés dont le manque de moyens de toutes 
sortes pour promouvoir leur art. Ils tendent ainsi 
la main aux pouvoirs publics.

registrer», rassure Alphonse 
Nkala, directeur départemen-
tal du livre et de la lecture 
publique de Pointe-Noire. 

John 
NDINGA-NGOMA

Chef-lieu du département de la Cuvette, la ville d’Owando 
sera à l’honneur. A la faveur de la deuxième édition de 
la journée nationale du livre qu’elle abritera, du 26 au 27 
novembre 2015. Sur le thème: «Livre et société». Cette 
célébration comportera diverses manifestations visant 
à mieux asseoir le livre dans le quotidien des Congolais.
Organisée par le Ministère de la culture et des arts, par le 
truchement de la D.g.l.l.p. (Direction générale du livre et 
de la lecture publique), en partenariat avec la Préfecture 
de la Cuvette, l’acte 2 de la journée nationale du livre 
prévoit des expositions-ventes de livres, une exposition 
iconographique, des rencontres auteurs/publics, des 
dédicaces, des jeux-concours et des conférences-débats. 
La première édition de la journée nationale du livre a 
été célébrée, le 5 novembre 2014, sous le patronage de 
l’ancien ministre de la culture et des arts, Jean-Claude 
Gakosso, sur le thème: «Livre et épanouissement». Elle 
a été l’occasion d’offrir des activités d’éveil à la lecture 
et à l’écriture, dès la petite enfance, d’emmener le public 
à faire de la lecture un art de vivre. 
«Cette journée se veut être un espace où les auteurs 
s’adressent directement aux lecteurs, expriment leurs 
motivations. La journée du livre devra favoriser et dé-
velopper des synergies entre les professionnels des 
métiers du livre, notamment les auteurs, les écrivains, 
les éditeurs, les imprimeurs, les libraires et les bibliothé-
caires.  C’est dans ce cadre convivial que les éditeurs 
donnent des pistes aux écrivains en herbe, en vue de la 
publication de leur ouvrage. C’est aussi l’occasion, pour 
les structures spécialisées comme le Bureau congolais 
du droit d’auteur, d’éclairer notre lanterne quant aux 
dispositions nécessaires à prendre avant la publication 
d’un ouvrage, pour éviter la piraterie de son contenu et 
surtout, de nous édifier sur tel ou tel autre aspect des 
avantages auxquels doit s’attendre un auteur dans la 
mise en vente de son produit», avait expliqué Claure 
Kombo, Directeur général du livre et de la lecture pu-
blique. 

V.C.Y.

Deuxième édition de la journée 
nationale du livre 

La ville d’Owando 
à l’honneur

1ère édition de la Semaine des cultures urbaines

Pointe-Noire, bientôt en fête!
L’institut français du Congo de Pointe-Noire, qui nourrit, 
depuis de longues années, de riches partenariats avec les 
acteurs culturels de cette ville, tels l’Espace culturel Yaro 
de Loandjili (dans le 4e arrondissement), le Centre culturel 
Jean-Baptiste Tati Loutard (sis à Mpita, dans le premier ar-
rondissement) et le Centre culturel pour enfants de Mpaka 
(dans l’arrondissement 6 Ngoyo), organise une Semaine des 
cultures urbaines. La première édition aura lieu, du 17 au 21 
novembre 2015. L’annonce a été faite par Lucie Charpentier, 
chargée de communication de ladite structure, vendredi 13 
novembre dernier, au cours d’une conférence de presse.
La première édition de la Semaine des cultures urbaines, 
organisées avec la complicité des structures précitées, 
célébrera le talent et la fougue de la jeunesse ponténégrine. 
Projections de films, exposition de graffs réalisés in situ, per-
formances dansées et slammées,  tables-rondes, concerts et 
conférences-débats rythmeront ces journées qui s’inscrivent 
dans la dynamique d’une histoire ancienne entre l’Institut 
Français, la scène hip hop et les quartiers qui font l’identité 
de la ville océane congolaise. Notons que l’entrée est gratuite 
dans tous les sites retenus pour la circonstance.

Equateur Denis NGUIMBI 

Habitué de la scène, le groupe Ndima, que composent les Au-
tochtones Aka, a allumé le feu de joie, mardi 10 novembre 2015, 
à l’I.f.c (Institut français du Congo), à Brazzaville. Et Sorel Eta, en 
maître pour présenter ce spectacle intitulé: «Moaka na ndima». 
C’est une soirée qui clôture en apothéose l’année des artistes 

Spectacle à l’I.f.c de Brazzaville

Le groupe Ndima 
«sorellement» fantastique

Aka, récemment rentrés de 
leur énième tournée euro-
péenne. Entre les musiques 
de berceuses, de la forêt et 
les sons de l’arc-musical, le 
groupe Ndima, qui a déjà fait 
le tour du monde, a été res-
plendissant. Majoritairement 
composé des étrangers, no-
tamment des Français, la salle 
Savorgnan De Brazza de l’I.f.c 
était sur le point d’exploser. 
Les applaudissements nour-
ris se sont succédé, tout au 
long du spectacle. Un festival 
riche en chants contrapun-
tiques. Insolite. Le groupe 
Ndima s’est rarement pro-
duit sur le plan national. En 
cause: le désintéressement 
des Congolais à sa musique 
qui, paradoxalement, est plus 
qu’acceptée à l’échelle mon-
diale. Logique donc que des 
fans se questionnent sur ce 
concert à l’ex-Ccf (Centre 

culturel français). Eh oui! Comme d’habitude, ce sont des 
structures étrangères qui font les yeux doux à Sorel Eta et ses 
acolytes. La soirée musicale a été, en effet, organisée par Fsc in-
ternational, organisation œuvrant pour la gestion rationnelle des 
forêts dans le monde. De juste raison, Sorel Eta a dit infiniment 
merci à son partenaire: «C’est un groupe qui tourne beaucoup. 
On fait la fierté du Congo. A l’extérieur, on nous accorde beau-
coup de crédit, mais au Congo, non. «On n’est jamais prophète 
chez soi. On se produit rarement à Brazzaville…», déplore  le 
fondateur et manager du groupe Ndima.  Et de poursuivre: «Mer-
ci à Mathieu, qui a permis aux Aka de venir à Brazzaville (...) J’ai 
créé un musée sur la culture Aka chez moi. Tout le monde peut 
venir le visiter sur rendez-vous…Je demande aux hommes de 
bonne foi de soutenir ce groupe», souhaite-t-il. 
En 2016, le groupe Ndima se rendra en Belgique, pour une nou-
velle tournée européenne en plus de se produire en septembre, 
aux Etats-Unis d’Amérique. Fsc reste un partenaire parmi tant 
d’autres pour la réussite de ce prochain tour d’Europe. Avant 
cela, les Aka retournent à Impfondo, chef-lieu du département 
de la Likouala, leur terre natale. 

Hordel BIAKORO-MALONGA

Roga Roga et les membres d’Extra Musica.

Alexis Bilongo.Emelyne Maboumba.

Un des artistes Aka pen-
dant le show.
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SOCIETE

La principale activité por-
tant jusque-là sur des 
appuis aux concessions 

forestières visant, essentiel-
lement, l’aménagement de 
l’ensemble des concessions 
du Congo, pour faire en sorte 
qu’elles soient exploitées, de 
façon durable, et que l’ex-
ploitation forestière ne porte 
pas préjudice au maintien du 
couvert forestier du pays, a 
confié Christophe Du Castel, 
à l’issue de l’entrevue.
Pour l’A.f.d, l’objectif est de 
faire également que les popu-
lations vivant dans le Bassin 
du Congo, dans ses écosys-
tèmes forestiers, puissent 

Gestion durable des forêts congolaises
L’A.f.d va continuer à appuyer 

le Congo
Une délégation de l’A.f.d 
(Agence française de 
développement), com-
posée de Mme Lucie 
Broussolle, chargée de 
projet forêt, environ-
nement et agriculture 
et de Christophe Du 
Castel, du département 
durable, s’occupant de 
l’agriculture, du déve-
loppement rural et de la 
biodiversité, a rencontré 
mardi 3 novembre 2015, 
Henri Djombo, ministre 
de l’économie forestière 
et du développement 
durable, en son cabi-
net de travail, à Braz-
zaville. Les deux parties 
ont échangé autour de 
la collaboration entre 
l’A.f.d et le Ministère de 
l’économie forestière 
et du développement 
durable. Une collabora-
tion s’articulant autour 
d’un certain nombre de 
programmes, depuis de 
longues années. 

bénéficier des exploitations 
forestières et enfin, que la 
faune et la flore, dans ces 
zones soient préservées dans 
l’état où elles se trouvent, 
aujourd’hui. «Il y a déjà en-
viron une vingtaine d’années 
que nous travaillons sur ces 
questions. Au regard de ce qui 
se fait aujourd’hui, le Congo 
peut être considéré comme 
un pays exemplaire en ma-
tière d’aménagement durable 
des concessions forestières. 
Ces concessions possèdent 
des grandes parties amé-
nagées et, certaines sont 
certifiées par les systèmes de 
certification internationaux, 
lesquels sont la référence en 
la matière. Je pense qu’il y a 
environ 50 % des surfaces qui 
sont certifiées dans le Bassin 
du Congo et elles le sont au 
Congo. La totalité de ces 
zones sont des concessions 
forestières se trouvant dans 
le Nord du pays», a dit Chris-
tophe Du Castel. Ce dernier a 
ajouté, en outre, qu’il reste, 
aujourd’hui, un gros travail 
à faire sur les concessions 
forestières du Sud du pays; 
pour l’essentiel, elles ne sont 
pas aménagées et doivent le 
devenir. Sur l’ensemble du 

territoire national, une ving-
taine de millions d’hectares 
de forêt est concédée; on peut 
considérer qu’aujourd’hui 
plus de la moitié a été aména-
gée, on peut même prolonger 
jusqu’à 70 %. A ce jour, dans 
la partie Sud du Congo, le 
travail préalable est terminé, 
c’est-à-dire tout ce qui porte 
sur les études en matière 
d’appui aux populations lo-
cales et en matière de pro-
tection de la faune. Le travail 
d’inventaire des ressources 
forestières ayant été, déjà, ré-
alisé, on peut considérer que 
pour répondre à la demande 
dans la partie Sud du pays, 
la quasi-totalité des surfaces 
des concessions forestières 
seront aménagées d’ici à la 
fin de 2016. Globalement, les 
taux de déforestation dans le 
Bassin du Congo sont assez 
faibles et en particulier, en Ré-
publique du Congo. Toutefois, 
l’A.f.d va continuer à appuyer 
le Congo. 
Signalons que s’agissant des 
aspects du climat, il est clair 
que le Congo joue un rôle en 
matière de séquestration de 
carbone, a-t-il conclu.

Philippe BANZ

Suivant acte authentique reçu par le 
Notaire soussigné, le 16 juin 2015, 
enregistré à Pointe-Noire, le 7 juillet 
2015, folio 115/5, n° 5036, il a été créé 
une Société Commerciale ayant les 
caractéristiques ci-aprés:

FORME: Société à Responsabilité 
Limitée (SARL);

DENOMINATION: «Les 3S» SARL;
OBJET:
La société a pour objet, tant en répu-
blique du Congo qu’à l’étranger:
- Prestation de services On/off-shore: 
mise à disposition du personnel en 
sécurité, secours et sauvetage.
Et, généralement, toutes opérations, fi-
nancières, commerciales, industrielles, 
mobilières ou immobilières, pouvant 
se rattacher, directement ou indirec-
tement, à l’objet ci-dessus, ou à tous 
objets similaires ou connexes;

SIEGE SOCIAL: 1, angle Avenues 
Commandant FODE & Benoît GANON-

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

1, angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO,
Vers le rond-point Mess Mixte de Garnison,
Immeuble MORIJA 1er étage, Centre-ville

B.P: 1431; Tél.: 22 294 13 34/01 018 12 55/05 736 64 64

INSERTION LEGALE
Société «LES 3S» SARL

Société à Responsabilité Limitée
Capital social de F. CFA: Un Million (1 000.000)

Siège social: 1, angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO
Vers le rond-point Messe Mixte de Garnison, Immeuble MORIJA,

1er étage, Centre-ville, Boîte Postale: 1431
RCCM: CG/PNR/15 B 681

Pointe-Noire, République du Congo

GO, Vers le rond-point Mess Mixte 
de Garnison, Immeuble MORIJA, 1er 
étage, Boîte postale: 1431, République 
du Congo;

DUREE: 99 ans, à compter de son 
immatriculation au R.C.C.M;

GERANCE: Monsieur Stanislas Ghis-
lain Wilfrid DIKAMONA est nommé 
gérant de la société, pour une durée 
indéterminée;

RCCM: CG/PNR/15 B 681;

DEPOT LEGAL: Greffe du Tribunal 
de commerce de Pointe-Noire, le 26 
octobre 2015.

Fait à Pointe-Noire, le 13 novembre 
2015.

Pour avis,
Maître Christèle Elianne 

BOUANGA-GNIANGAISE.

La délégation de l’A.F.D et Henri Djombo.

B.P: 06,  Cité du Djoué
Brazzaville CONGO

Le Bureau Régional pour l’Afrique désire recruter un Bureau  de 
contrôle qualité  pour le contrôle qualité des travaux suivants:

1. Installation d’un système central de climatisation à eau glacée 
dans le bureau principal et à l’Estate ; et 
2. Rénovation de la salle de Conférence n°1.
Tous ces travaux seront effectués à l’OMS, au Bureau régional 
pour l’Afrique à Brazzaville.  

En effet, le Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique basé à 
Brazzaville, dispose d’un bureau principal qui est un bâtiment 
de cinq (05) niveaux reparti en six (06) blocs (A, B, C, D, E, F) 
et de l’Estate qui est un ensemble de bâtiments de plein pied.
Pour améliorer les conditions de travail des staffs, surtout en 
ce qui concerne le confort, environ quatre-vingt-cinq (85) micro 
centrales de climatisation à multi-splits sont installées dans le 
Bureau principal  et des splits à l’Estate pour la fourniture de 
l’air conditionné. 

Présentement ces  unités de climatisation posent, davantage des 
problèmes d’entretien en raison du coût prohibitif et de la rareté 
des pièces de rechange sur le marché. De plus, la consommation 
en énergie électrique de ces appareils est importante  et, ils sont  
non écologiques du fait qu’ils ont comme fluide réfrigérant, le 
gaz R22 qui est un gaz à effet de serre.

Tenant compte de toutes ces déconvenues, le Bureau Régio-
nal  de l’OMS pour l’Afrique  a initié le projet d’installation d’un 
système central de climatisation à eau glacée dans le bâtiment 
principal et à l’Estate. Fiable en consommation et respectueux 
de l’environnement, le système de climatisation à eau glacée 

AVIS D’APPEL D’OFFRES AFRO 056/2015
RECRUTEMENT D’UN BUREAU  DE CONTROLE QUALITE DES TRAVAUX DE :

(i)  INSTALLATION D’UN SYSTEME CENTRAL DE CLIMATISATION A EAU GLACEE ;
(ii) RENOVATION DE LA SALLE CONFERENCE N°1 A L’OMS-BUREAU REGIONAL POUR 

L’AFRIQUE A BRAZZAVILLE, REPUBLIQUE DU CONGO.

est une technologie dédiée au monde professionnel, reconnu et 
apprécié pour ses performances. 
De même, le Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique  dispose d’une 
salle de conférence pouvant accueillir jusqu’à trois cent cinquante 
(350) personnes. Cette salle de conférence, qui a été construite il 
y a plus de trois décennies, est dans un état de détérioration pro-
gressive. En outre,  l’évolution exponentielle de la technologie et 
des normes internationales font que cette salle ne soit plus adaptée 
pour les conférences internationales. C’est à ce titre que le projet 
de rénovation de la salle de conférence n° 1  a  été initié afin de 
remédier les lacunes observées dans les domaines suivants: Archi-
tecture intérieure ;air conditionné; sonorisation; éclairage; mobilier; 
revêtement; équipement audio-visuel , équipement  informatique 
et communication;   installations sanitaires; magasin. 
La rénovation de la Salle Conférence n°1   permettra à  cette salle 
de répondre aux normes internationales. 

Etant donné que les deux projets concernent principalement le 
même bâtiment ce qui implique une certaine interférence, l’OMS/
AFRO s’est résolu de confier le contrôle qualité des travaux de ces 
deux projets à un seul  bureau de contrôle qui regorge en son sein 
les compétences requises pour mener à bien la mission.
Le présent appel à propositions a pour but de permettre la sélec-
tion d’un bureau compétent dans le contrôle qualité en vue de la 
signature d’un accord contractuel pour la réalisation des prestations 
suivantes :

Réaliser le contrôle qualité des travaux suivants: 
1. Installation d’un système central de climatisation à eau glacée 
dans le bureau principal et à l’Estate,
2. Rénovation de la salle de conférence n°1.

Le dossier d’appel à proposition y afférant est disponible jusqu’au
Vendredi 11 Décembre 2015, entre 9H et 13H du lundi au vendredi 
auprès du Bureau 
N° 21 à « l’Estate, OMS-AFRO».
Les entreprises intéressées sont invitées à soumissionner. 
Chaque offre devra comporter trois (3) volets :
• Le volet administratif qui comprendra les copies des documents 
à fournir par chaque société soumissionnaire, à savoir :
- une copie de l’extrait du Registre du commerce ;
- une copie la pièce d’immatriculation aux impôts (NIU) ;
- une copie de la patente de l’année en cours ;
- une copie l’attestation de non faillite
- une copie de l’attestation de moralité fiscale.
- Une copie l’identité bancaire.
• Le volet technique sera composé des éléments suivants :
- l’expérience professionnelle ;
- les qualifications du personnel clé (avec CVs) ;
- les références des travaux similaires déjà réalisées ;  
- la méthodologie à utiliser ;
- la liste du matériel.

• Le volet financier devra comporter les prix hors taxes des 
prestations.  
La soumission présentée sous plis fermé devra porter la 
mention «Confidentiel – RECRUTEMENT D’UN BUREAU  DE 
CONTROLE QUALITE DES TRAVAUX D’INSTALLATION D’UN 
SYSTEME CENTRAL DE CLIMATISATION A EAU GLACEE ET 
DE RENOVATION DE LA SALLE CONFERENCE N°1»,  et être 
déposée au plus tard Mercredi 16 Décembre 2015 à 14h00 à 
l’adresse suivante :

Organisation mondiale de la santé 
Bureau Régional pour l’Afrique

BP 6
Bureau du GMC N° 129 (1er étage)

Cité du Djoué
Brazzaville – Congo

Une visite collective des lieux sera organisée vendredi 20 No-
vembre2015 à 10 heures avec comme programme : 
• 10H00 à 10H30 : séance de briefing dans «la salle de confé-
rence 1”; 
• 10H30 à 11H00 : visite de reconnaissance des lieux et ; 
• 11H00 à 11H30 : séance de questions/réponses. 

Le Bureau Régional de l’Afrique de l‘OMS.



PAGE 13- LA SEMAINE AFRICAINE N° 3545 DU MARDI 17 NOVEMBRE 2015

ANNONCES

OFFRE D’EMPLOI
AMBASSADE DES ETATS-UNIS - BRAZZAVILLE

ANNONCE NUMERO 030-2015

OFFRE D’EMPLOI  pour le poste de : Agent d’Entretien - Grade 
- FSN-01 Contrat à Durée  Indéterminée 

DATE D’OUVERTURE: 30 Octobre 2015
DATE DE CLOTURE:    13 Novembre 2015
L’Ambassade des États Unis à Brazzaville recherche 
un individu ayant un C.E.P.E. La personne devra éga-
lement avoir des notions élémentaires de la langue an-
glaise. L’intéressé(e) aura entre autres tâches: nettoyer 
les bureaux et les résidences officielles par le balayage, 
le lavage et le polissage des sols. L’intéressé (e) devra 
aussi passer l’aspirateur et nettoyer les tapis et les 
moquettes. L’intéressé(e) devra laver les fenêtres, les 
éviers et les baignoires. De même, l’intéressé(e) exé-
cutera d’autres tâches liées à  l’entretien des locaux de 
l’ambassade telles qu’elles lui seront recommandées.
Pour de plus amples informations concernant cette offre 
d’emploi, prière de visiter notre site internet: 
http://brazzaville.usembassy.gov/job-opportunities.
html. 

Ou de contacter le bureau des Ressources Hu-
maines aux numéros suivants : 
6-612-2000/06-612-2109/06-612-2143/06-612-
2133 ou par courrier électronique (E-mail) à 
l’adresse suivante : BrazzavilleHR@state.gov 
Veuillez adresser vos candidatures en Anglais 
uniquement.
         AU:
Management Officer
U.S. Embassy Brazzaville – Boulevard Denis 
Sassou N’Guesso
N°: 70-83 sections D (Face Maternité Blanche 
Gomez) Bacongo, Centre-Ville. 
Brazzaville, Republic of Congo

Merci pour votre intérêt et Bonne chance!

OFFRE D’EMPLOI
AMBASSADE DES ETATS-UNIS - BRAZZAVILLE

ANNONCE NUMERO 029-2015

OFFRE D’EMPLOI  pour le poste de : Canotier/Mécanicien - Grade 
- FSN-05 Contrat à Durée  Indéterminée 

DATE D’OUVERTURE: 30 Octobre 2015
DATE DE CLOTURE:   13 Novembre 2015
L’Ambassade des États Unis à Brazzaville recherche un individu 
ayant un C.E.P.E ainsi qu’une formation professionnelle. La 
personne devra également avoir une bonne maitrise de la langue 
française et également un niveau passable de la langue anglaise. 
L’intéressé(e) aura entre autres tâches: transporter en bateaux le  
personnel de l’ambassade ainsi que d’autres voyageurs autorisés, 
transporter le courrier et les marchandises de   Brazzaville vers 
Kinshasa et vice versa. Conduire les  véhicules utilisés pour 
remorquer les bateaux  et les mettre à l’eau. Effectuer l’entretien 
et de réparation sur les bateaux et les véhicules. L’intéressé (e) 
servira aussi comme co-pilote et devra être capable de conduire 
un véhicule de l’Ambassade (Permis de conduire pour bateaux 
et voitures obligatoires). 
L’intéressé (e) servira également comme Aide-Magasinier et 
comme Chauffeur de substitution. 
Pour de plus amples informations concernant cette offre d’emploi, 

prière de visiter notre site internet: 
http://brazzaville.usembassy.gov/job-opportunities.html. 
Ou de contacter le bureau des Ressources Humaines aux 
numéros suivants : 
6-612-2000/06-612-2109/06-612-2143/06-612-2133 ou par 
courrier électronique (E-mail) à l’adresse suivante : Braz-
zavilleHR@state.gov 
Veuillez adresser vos candidatures en Anglais uniquement.
     AU:
Management Officer
U.S. Embassy Brazzaville – Boulevard Denis Sassou N’Guesso
N°: 70-83 sections D (Face Maternité Blanche Gomez) Ba-
congo, Centre-Ville. 
Brazzaville, Republic of Congo

Merci pour votre intérêt et Bonne chance!

Aux termes d’un procès-verbal de 
décision extraordinaire de l’associé 
unique de la Société A Responsabi-
lité Limitée Unipersonnelle dénom-
mée: «NG.M-DEVELOPPEMENT», 
reçu le 4 novembre 2015, par Maître 
Giscard BAVOUEZA-GUINOT, No-
taire en la résidence de Brazzaville et 
enregistré au bureau des domaines 
et du timbre, à Brazzaville, le 6 
novembre 2015, sous Folio 197/31, 
numéro 2298, l’extension de l’objet 
social a été décidée.

Ainsi, l’associé unique de la Société 
«NG.M-DEVELOPPEMENT» décide 
d’étendre l’objet de la société à res-
ponsabilité limitée Unipersonnelle 
dénommée «NG.M-DEVELOPPE-
MENT», en y ajoutant la vente de 
boissons en gros et la vente de 

MAÎTRE GISCARD BAVOUEZA-GUINOT
Notaire

Titulaire d’un office notarial sis 30, Avenue Nelson MANDELA
(à côté de FOREVER LIVING, non loin de l’Agence Française de Développement),

Centre-ville Brazzaville.
Tél: (00242)06.668.58.14/05.775.69.43, B.P: 15.244

E-mail: guinotgiscard@yahoo.fr/etudegiscardbavoueza@gmail.com
République du Congo

MODIFICATION
«NG. M- DEVELOPPEMENT»

S.A.R.L.U
Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle

Au Capital de 1.000.000 de FRANCS CFA
Siège social: 72, rue Sainte-Anne, Ouénzé

Brazzaville
RCCM: CG/BZV/12 B 3277
REPUBLIQUE DU CONGO.

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

boissons en détail.
Étant donné ce changement, l’article 
2 des statuts de ladite société a sub-
séquemment été modifié.
Dépôt légal a été effectué, par les 
soins du Notaire soussigné, au Greffe 
du Tribunal de Commerce de Braz-
zaville, le 9 novembre 2015, sous le 
numéro 15 DA 1051;
Mention Modificative a été portée 
au Registre du Commerce et du 
Crédit Mobilier de Brazzaville, le 9 
novembre 2015, sous le numéro CG/
BZV/12 B 3277.

Pour avis,
Maître Giscard 

BAVOUEZA-GUINOT, 
Notaire
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SPORTS

Les Diables-Rouges ont ob-
tenu, samedi 14 novembre 
2015, une prometteuse 

victoire (4-3), aux dépens de 
l’Ethiopie, à Addis-Abeba. En 
match aller du deuxième tour 
des éliminatoires zone Afrique 
de la Coupe du monde Russie 
2018. Sauf catastrophe, les 
poulains de Claude Le Roy 
joueront les poules, mais au 
match retour, mardi 17 no-
vembre, à domicile, ils sont 
tenus de ne plus répéter leurs 
errements défensifs devenus 
récurrents. 
La fin de match des Diables-
Rouges n’a pas été de qualité. 
Mais, on ne doit pas faire la 
fine bouche, car le nivellement 
des valeurs au sommet de la 
hiérarchie africaine nous a valu 
quelques belles surprises sur 
d’autres terrains du continent. 
D’aucuns rêvent d’une équipe 
congolaise enjouée, riante. Or, 
dans ce genre de match, pour 
les partisans d’un certain réa-
lisme en sport, la qualification 
passe avant toute chose. Le 
reste, on verra, pourrait-on dire. 
La satisfaction est venue de 
l’attaque. Les Ethiopiens ayant 
ouvert le score (Kebedé, 41e) 
profitant d’une bourde défen-
sive, les Congolais, vexés, 
ont vite égalisé, par Thievy 
Bifouma (42e), sur coup franc. 
Ils ont, ensuite, pris le large, 
en inscrivant, coup sur coup, 
trois autres buts par Fabrice 
Ondama-Nguessi (61e), servi 
par Bifouma; Delvin Ndinga 
(74e), reprenant de la tête un 
ballon tiré sur corner par Chris 

Football/Après Ethiopie-Congo (3-4)

Diables-Rouges: 
la qualification d’abord!

Malonga-Nsayi; et, enfin, Hardy 
Binguila (80e), d’une frappe ex-
térieur droit, après avoir été mis 
sur orbite par Moïse Nkounkou. 
Une situation avantageuse que 
les Diables-Rouges doivent, 
peut-être, à l’une des trois va-
leurs qui fondent leur parcours, 
depuis deux ans, avec la ferme 
mise en garde du staff tech-
nique de ne pas s’en départir: 
la solidarité. 
Mais, il faut l’avouer, une dé-
ception: en fin de match, les 
Diables-Rouges ont pris deux 
buts d’affilée (Fikadu, 82e, 
et Bekelé, 90e +1). Il est vrai 
qu’on ne peut dire que c’était 
illogique. 
Au global, donc, un résultat 

nuancé pour le ‘’Onze national’’ 
congolais. A cause des fins de 
match où l’on voit des joueurs 
presque à genoux. Les Diables-
Rouges donnent l’impression 
de se départir des deux autres 
valeurs sur lesquelles le staff 
technique a bâti sa stratégie 
en raison d’une carence d’in-
dividualités marquantes, pour 
tout dire de joueurs d’exception: 
l’humilité et la simplicité. Aller à 
l’abordage du but adverse avec 
détermination et furia est une 
bonne chose, mais il est bon 
aussi de se souvenir du vieil 
adage: «qui va loin ménage sa 
monture».
Mais, une fois mis de côté le 
fiasco défensif, dû à une décon-

centration fatale et au manque 
de rigueur, le résultat obtenu 
à Addis-Abeba incite à l’opti-
misme. C’est bien l’espoir d’une 
qualification qui s’esquisse 
pour les Diables-Rouges. La 
règle des buts à l’extérieur joue 
en leur faveur. Rendez-vous, 
mardi 17 novembre, à 15h, au 
Stade Massamba-Débat!

Guy-Saturnin 
MAHOUNGOU    

Congo: Christoffer Mafoumbi; Marvin Baudry, 
Francis Nganga, Sagesse Babélé, Dimitri 
Bissiki-Magnokélé; Durel Avounou, Delvin 
Ndinga, Fabrice Ondama-Nguessi (puis 
Chris Malonga, 78e), Moïse Nkounkou; 
Thievy Bifouma (puis Hardy Binguila, 80e), 
Kévin Koubemba. Entr.: Claude Le Roy.

La zone 4 de Fiba Afrique 
connaît ses représentants 
à la prochaine phase fi-

nale de la Coupe d’Afrique 
des clubs champions qui se 
déroulera à Luanda (Angola): 
B.C Mazembé (R.d.c) et Inter 
Club (Congo), dans la version 
masculine; INJS (Cameroun) 
et INSS (R.d.c), côté féminin. A 
l’issue des tournois qualificatifs 
organisés à Brazzaville, sur le 
plancher du gymnase Maxime 
Matsima du Centre sportif et 
universitaire de Makélékélé.
Pendant une semaine, les Braz-
zavillois ont vibré à cause du 
basket-ball. Mais, en marge de 
la compétition s’est tenue la ré-
union du bureau la Fiba Afrique 
zone 4, élargie aux fédérations 
nationales. Entre autres sujets, 
la réunion s’est penchée sur 
la configuration définitive du 
bureau de la FIBA  Afrique Zone 
IV et des sous-commissions. 
Par ailleurs la rencontre de 
Brazzaville a permis d’adopter 
le programme d’action de la 
Zone IV pour l’exercice 2016. 
Un accent y est mis sur bonne 
gouvernance des fédérations, 
la formation des cadres et 
encadreurs, l’organisation des 
compétitions de basket des 
jeunes. Mais, la perspective 
de la répartition des pays en 
catégories A et B, selon leurs 
performances dans l’organisa-

Basket-ball/Eliminatoires Coupe d’Afrique des clubs champions

B.C Mazembé et INJS 
décrochent la timbale

tion et le palmarès des compé-
titions de la FIBA, a suscité de 
sérieuses réserves au niveau 
des fédérations nationales, qui 
craignent que cette formule ne 
signe l’arrêt de mort du bas-
ket-ball dans les pays les moins 
nantis. Leurs présidents ont 

décidé de transmettre à FIBA 
Afrique leurs observations et 
leurs appréhensions à ce sujet.
Au terme des demi-finales 
du tournoi masculin, B.C Ma-
zembé, dominateur de l’INJS 
(Cameroun), par 85-71, et 
les militaires congolais d’Inter 

Club, victorieux de New Gé-
nération (R.d.c), sur la marque 
de 65-63, ont eu l’honneur de 
disputer la finale. Dimanche 15 
novembre 2015. Une rencontre 
que Mazembé, invaincu jusque-
là, a semblé abordé avec une 
trop grande confiance. Il a 
été sérieusement accroché, 
pendant les deux premiers 
quarts temps. Le score à la 
mi-temps en témoigne: 27-26, 
en faveur d’Inter-Club. Mais, au 
troisième quart temps, le réveil 
des Lushois, qui se sont, subi-
tement, retrouvés, en gagnant 
21-12 a fait planer le doute dans 
le camp congolais. Et au finish, 
ils l’ont emporté par 57-44. 
Ainsi, Mazembé est sorti vain-
queur du tournoi, après avoir 
gagné tous ses matchs. Ja-
mais les Niamazomi, Buzangu 
n’ont laissé aucune chance à 
leurs adversaires. Inter-Club se 
console de la deuxième place, 
synonyme aussi de ticket, pour 
Luanda.
L’INJS, vainqueur de ces quatre 
matchs du tournoi féminin, 
attendait le dernier match entre 
Kinoises de Radi et celles 
d’INSS. La victoire d’INSS (71-
66) l’a confortée à sa première 
place. Les Camerounaises se-
ront accompagnées à Luanda 
par INSS, classé deuxième.

G.M.

Les joueurs de Mazembé  portant leur entraîneur en triomphe.

Taekwondo 

La ligue de Brazzaville 
à l’heure du matériel 

électronique
Stive Ndala, président de la Ligue de taekwondo de Brazzaville 
a réceptionné, samedi 14 novembre 2015, un don de matériel 
électronique offert par la Fécotae (Fédération congolaise de 
taekwondo). Avec ce matériel, naît l’espoir de réussir un grand 
bond en mettant les pratiquants au diapason des nouvelles 
technologies de l’entraînement et de l’arbitrage électronique 
du comptage des compétitions des combats. 

C’est le président de la Fécotae, Stanislas Mbys, qui a remis ce 
don. Celui-ci a d’abord estimé le coût de ce matériel: environ 
27 millions de francs CFA. Il a révélé, ensuite, qu’il s’agit d’une 
contribution du président de la République, Denis Sassou 
Nguesso, au développement du sport congolais, en général, 
du taekwondo, en particulier. 
Le don est composé de 100 pièces de tatamis octogonaux, 
des plastrons électroniques daedo dont deux de taille 2,  deux 
autres de taille 3 et deux encore de taille 4, de quatre transmet-
teurs électroniques pour plastron daedo, d’un boîtier wireless 
d’arbitre, pour aire de combat, de quatre casques électroniques 
daedo, cinq protection daedo pour le tibia, six casques daedo,  
cinq mitaines daedo, huit pitaines électroniques daedo, deux 
protection sexe daedo. Un ordinateur et un chronomètre com-
plètent la nature du don. Fini, donc, concernant l’arbitrage, les 
contestations et les réclamations intempestives sur d’éventuels 
points mal notés par les arbitres au cours des compétitions 
organisées par la ligue de Brazzaville. C’est un grand pas vers 
plus de transparence dans l’arbitrage. 
La Fécotae a fait un  don de même nature, la semaine pré-
cédente, à la Ligue départementale de Pointe-Noire. Selon 
Stanislas Mbys, l’ancien bureau fédéral avait tout emporté. 
«Nous avons commencé avec rien du tout. La semaine 
dernière un don de même nature a été octroyé à la Ligue de 
Pointe-Noire.» Pour ne plus vivre pareille situation, son bureau  
innove. Un contrat de gestion a été signé avec la ligue et la 
direction départementale des sports, représentée par Abraham 
Angossina. Les trois parties reconnaissent et prennent l’enga-
gement de bien entretenir le matériel, de le restituer et de le 
contrôler à tout moment. «Ce matériel que vous avez reçu ne 
vous appartient pas. Il appartient aux générations actuelles et 
futures de notre discipline. Nous prenons à témoin le directeur 
départemental», a indiqué le président de la Fécotae. 
Bienvenu Stive Ndala, président de la ligue de Brazzaville, 
a pris l’engagement d’utiliser ce matériel à bon escient et de 
garantir sa bonne conservation. Brazzaville est la deuxième 
ligue à être équipée par la fédération.

G.M.

FIFA: La lettre 
d’Hayatou à Le Graët

Suite aux attentats ayant ensanglanté Paris, vendredi 
13 novembre 2015, au moment où se disputait le match 
France-Allemagne, au Stade 
Saint-Denis, Issa Hayatou, 
le président par intérim de 
la FIFA, a écrit une lettre 
de soutien à Noël Le Graët, 
le président de la Fédéra-
tion française de football: 
«Je tiens à vous témoigner 
la solidarité de la commu-
nauté internationale du 
football, notamment envers 
les membres de la Fédéra-
tion Française de Football, 
l’équipe de France, ainsi que 
tous les fans et toutes les 
personnes qui étaient pré-
sentes au Stade de France 
hier soir. Je présente aux familles des victimes mes plus sin-
cères condoléances.» La série d’attentats survenus à Paris a 
fait, pour l’heure, au moins 132 morts et plus de 250 blessés. 

Un échantillon du don.

A Addis-Abeba. Debout, de  g.à dr.:  Delvin Ndinga, Sagesse Babélé, Kévin Koubemba, Baudry Mar-
vin, Christoffer Mafoumbi, Francis Nganga. Premier rang: Thievy Bifouma, Moïse Nkounkou, Fabrice 
Ondama, Durel Avounou, Dimitri Bissiki-Magnokélé. (Ph. E. Kaba)
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POINT DE VUE

Le génie indubitable 
et pervers de Nicolas 

Machiavel
«…Nous devons à Machiavel 
-écrit Maritain- d’avoir  pris 
conscience de l’immoralité 
déployée  en fait par la masse 
des hommes politiques, mais 
du même coup, il nous a 
enseigné que cette immo-
ralité est la loi même de la 
politique. Voilà la perversion 
machiavélique liée en fait à la 
prise de conscience machia-
vélique du comportement po-
litique moyen de l’humanité. 
La responsabilité historique 
de Machiavel, c’est d’avoir 
accepté, reconnu et endossé 
comme règle, le fait de l’im-
moralité politique, et d’avoir 
déclaré que la bonne poli-
tique, la politique conforme 
à sa nature et à ses fins au-
thentiques, est par essence 
une politique non morale».
Jacques Maritain n’emploie 
jamais un mot pour un autre. 
Il ne triche pas avec les mots. 
Il s’applique  au contraire 
avec la précision de l’artisan 
à redéfinir le contenu et les li-
mites des mots qu’il emploie, 
en les référant au contexte de 
la discipline intellectuelle qui 
en autorise l’usage.
Ce faisant, et ce n’est pas 
le moindre de ses mérites, 
Maritain ne nous prive jamais 
de la complexité du réel,  en 
nous imposant la dictature du 
dernier paradigme à la mode. 
Il ne mutile jamais notre intel-
ligence, en nous interdisant 
de recourir à telles ou telles 
sources du savoir, selon leur 
diversité, leurs spécificités 
et leurs aptitudes propres à 
nous approcher de la vérité. 
«Avoir entièrement expulsé 
l’éthique, la métaphysique et 
la théologie du royaume de 
la science et de la prudence 
politique a été l’œuvre propre 
de Machiavel -écrit Mari-
tain-  et c’est aussi la plus 
violente mutilation qu’on ait 
infligé à l’intellect pratique de 
l’homme et à l’organisme de 
la sagesse pratique».
Machiavel traite, en fait, de 
la politique en artiste d’un 
art très spécifique; celui de 
conquérir le pouvoir d’Etat 
et de le conserver. Tout ce 
qui concourt efficacement 
à la réussite de ce projet est 
considéré comme bon, y com-
pris le crime, le mensonge, la 
violence sous toutes ses 
formes. «Le Prince» doit aus-
si apprendre à être mauvais. 

Quand le machiavélisme relève la tête, 
que faut-il attendre de l’élite chrétienne?

Fruit du hasard ou du désordre de ma bibliothèque, 
deux livres qui s’y trouvaient côte à côte, me sont 
tombés dans les mains une certaine semaine de 
loisirs imposés  par des évènements indépendants 
de ma volonté. Deux grands textes: «Le Prince» 
de Nicolas Machiavel (16ème siècle), joyau de la 
Renaissance, best-seller de la littérature politique, 
à l’aube des temps modernes, et la lumineuse ré-
futation du machiavélisme, par un grand Monsieur 
de la philosophie politique, de surcroit chrétien 
engagé et cohérent, Jacques Maritain. Celui-ci 
rédigeait son essai, «La fin du machiavélisme» en 
1941, quand un machiavélisme absolu et barbare 
au pouvoir en l’Allemagne nazie, portait ses fruits 
empoisonnés, et que se déchainait la Seconde 
guerre mondiale.

Mais, Machiavel n’exclut pas 
des moyens de la politique, 
l’art de contenter le peuple 
et même de favoriser sa 
religion. Cet art fait partie 
de la panoplie du «Prince» 
qui réussit durablement à 
se  maintenir au pouvoir. 
C’est pourquoi on ne lit pas 
Machiavel sans quelques 
profits. Il y a même du bon 
grain à récolter dans son 
champ d’ivraie. Ayant rendu 
au génie incontestable et 
pervers de Machiavel ce qui 
lui est dû, c’est au machia-
vélisme contemporain que 
s’en prend Maritain. Ce que 
nos sociétés modernes ont 
fait de Machiavel.

Maritain distingue 
deux sortes de 

«machiavélisme 
commun» 

Un machiavélisme modéré 
qui persiste à croire néces-
saire, pour procurer le «bien 
commun» de recourir à cer-
taines catégories de moyens 
en marge des critères mo-
raux de justice et de vérité. 
Ce faisant et à condition de 
demeurer dans certaines 
limites imposées par la dé-
cence, la diplomatie et les 
convenances ils parviennent 
à sauvegarder leur image  à 
leurs propres yeux et à ceux 
de leurs semblables. Mais ils 
ne perçoivent pas que leurs 
pratiques, comme le ver dans 
le fruit  dégradent  ce bien 
commun qu’ils ont la préten-
tion de procurer à la société 
et à l’Etat. Des omelettes que 
l’on ne peut faire, dit-on, sans 
casser des œufs.
Mais le 20ème siècle en Eu-
rope a connu le machiavé-
lisme absolu des grandes 
entreprises totalitaires prépa-
rées par l’esprit positiviste et 
par le romantisme allemand 
de Fichte et de Hegel. La po-
litique n’est plus un art, mais 
une science naturelle comme 
la physique et la chimie, une 
application scientifique de la 
lutte pour la vie des sociétés 
humaines; Machiavélisme 
moins intelligent que celui 
de Machiavel, mais beaucoup 
plus inhumain.
«Le résultat pratique de l’en-
seignement de Machiavel 
a été, pour la conscience 
moderne, une scission pro-
fonde, une irrémédiable sé-
paration entre la politique et 
la morale et, par suite, une 
illusoire mais mortelle anti-
nomie entre ce que l’on ap-
pelle «idéalisme» (confondu 
avec la morale) et ce que l’on 
appelle «réalisme» (confondu 
à tort avec la politique)».

Ce prétendu 
réalisme est illusoire
«Pour Machiavel, la fin de la 
politique, c’est la conquête et 
la conservation du pouvoir, 
c’est-à-dire une œuvre d’art 
à exécuter. Mais en saine phi-
losophie, «conformément à la 
nature des choses, la fin de 
la politique, c’est le bien com-
mun d’un peuple uni; c’est-à-
dire quelque chose d’essen-
tiellement et concrètement 
humain et donc éthique. Ce 

n’est pas seulement quelque 
chose d’utile, un ensemble 
d’avantages et de profits 
matériels pour la société et 
pour l’Etat. C’est essentielle-
ment quelque chose de bon 
en soi. Ce que les anciens 
appelaient «bonum hones-
tum». La justice et l’amitié 
civique en sont le ciment. La 
mauvaise foi, la perfidie, le 
mensonge, la cruauté, l’as-
sassinat et tous les moyens 
de même sorte qui peuvent 
à l’occasion paraître utiles 
au pouvoir ou à la prospérité 
de l’Etat sont en soi -en tant 
qu’actes politiques enga-
geant la conduite commune- 
dommageables au bien com-
mun et tendent d’eux-mêmes 
à le corrompre».

Il y a donc erreur sur 
la nature des choses
Et cette erreur se nourrit 
d’une ignorance très radi-
cale de ce qu’est en réalité 
l’éthique et sur ce qu’est  
cette branche  spécifique de 
l’éthique qui est justement 
la politique. L’éthique n’a 
rien à voir avec  les rêveries 
sentimentales d’un univers 
paradisiaque imaginé par de 
belles âmes. L’éthique est 
une discipline intellectuelle 
à part entière. Elle est  un 
effort spécifique et très exi-
gent de la raison pratique, 
pour concevoir le bien dans 
l’ambition raisonnable de 
réaliser le meilleur. L’objet 
de la politique, ce sont les 
conduites humaines ayant 
trait à la gouvernance de la 
cité. Elle prend en compte, 
avec tout le réalisme requis, 
les aspirations légitimes à 
la vie bonne des citoyens, 
comme toutes les pratiques 
déviantes qui ne peuvent 
manquer d’avoir lieu au sein 
de la cité et qui doivent être 
combattues par des moyens 
appropriés.

Trois illusions 
d’optique

En focalisant son expertise 
sur l’aventure du Prince et 
sur son ambition personnelle  
de conquérir et de conser-
ver le pouvoir par tous les 
moyens, Machiavel restreint 
radicalement son champ de 
vision de la réalité politique. Il 
est fatalement victime de plu-
sieurs  illusions d’optiques. 
Maritain en soulignent trois:
1- la complexité humaine, 
culturelle et sociale du bien 
commun à  promouvoir 
échappe au disciple ordi-
naire de Machiavel. Il agit en 
aveugle. Il croit savoir ce qu’il 
construit pour s’en glorifier et 
se justifier; mais il ignore ce 
qui se corrompt et ce qui se 
détruit sous son empire… Il 
n’en a pas l’expertise;
2- il évolue dans le court 
terme, dans l’efficacité im-
médiate. Il manque à sa vi-
sion la durée de la vie d’un 
peuple qui le précède et qui 
lui survivra. Ce que Maritain 
appelle «la fructification des 
actions politiques», pour le 
bien ou pour la corruption de 
la société, fructification qui 
ne peut  s’opérer que dans 
le temps, sur le long terme,  
échappe à son expertise;
3- instruit par le pessimisme 
radical de Machiavel, il croit 
devoir opposer à la «bes-
tialité» humaine sa vigueur 
de grand fauve ou sa ruse 
de renard. Mais, la cité qu’il 
faut gouverner est la cité 
des hommes, des femmes et 
des enfants de son pays. Si 
pécheresses qu’elles soient, 
la cruauté, l’injustice et la 
corruption répugnent aux hu-
mains et le mensonge ne peut 
manquer de les décevoir.

La fin du 
machiavélisme?

En son temps, Jacques Mari-
tain appartient à la catégorie 

des grandes consciences 
engagées dans la lutte contre 
les formes totalitaires du 
machiavélisme absolu dont 
la redoutable efficacité faisait 
illusion et parvenait à séduire 
nombre de ses contempo-
rains, mettant en péril la 
«civilisation», si l’on peut en-
core donner un contenu à ce 
concept rongé de l’intérieur, 
par le machiavélisme modéré 
(celui des «honnêtes  gens») 
et radicalement déshumanisé 
par les machines totalitaires 
à broyer les humains qui se 
mettaient en place à cette 
époque.
Ce combat dans lequel Mari-
tain s’engage en intellectuel, 
en philosophe et en chrétien, 
pouvait-il espérer «mettre fin 
au machiavélisme».
Si le machiavélisme n’est que 
la pente naturelle d’une hu-
manité pécheresse, incline à 
abuser du pouvoir, à profiter 
des bonnes fortunes et à se 
servir plutôt que de servir le 
bien commun, on n’aura ja-
mais fini d’avoir à remonter la 
pente. «Mais -dit Maritain- les 
pentes sont faites pour qu’on 
les remonte». 
Mais en réalité, le Machiavé-
lisme -affirme Maritain- est 
une philosophie erronée, un 
faut savoir pervers qui se 
nourrit de l’ignorance de ce 
bien commun qui est la fin 
propre de ce qui mérite le 
nom de politique et qui est 
une éthique de la gouver-
nance des cités. Ce machia-
vélisme qui prospère hors de 
toute morale et prétend don-
ner à l’occasion aux acteurs 
politiques un droit de mentir, 
de tricher de détourner des 
ressources, de faire violence, 
détruit ce qu’il faut même 
construire; «…Les condi-
tions matérielles d’un bon-
heur durable… Un héritage 
de structures tenues pour 
indiscutables… de coutumes 
établies et de sentiments 
communs… qui introduisent 
dans la vie sociale elle-même 
quelque chose de ces déter-
minations physiques de la 
nature et de la force vitale 
des végétaux… cet ensemble 
d’instincts moraux et intel-
lectuels qui constituent une 
sorte de sagesse pratique 
empirique… une pratique 
héréditaire… en relation de 
dépendance essentielle avec 
les croyances morales et reli-
gieuse d’un peuple».
Ce machiavélisme philoso-
phique est comme l’igno-
rance, comme l’illettrisme. 
Il doit être combattu par 
les progrès des sciences 
humaines morales et poli-
tiques, par la rigueur et la 
générosité de l’intelligence, 
par l’héroïsme des justes. Par 
les affamés de justice et de 
vérité. Par toutes les forces 
de résistance au mal.

Y a-t-il quelque chose 
à attendre des chré-
tiens conséquents 
sur ce chantier?
Depuis Maritain, beaucoup 
d’eau a coulé sous les ponts. 
Le machiavélisme vulgaire 
et modéré a la peau dure. 
Il continue d’infecter, sous 
des formes et à des degrés 
divers, la quasi-totalité des 
structures de pouvoir, éco-
nomiques, politiques, cultu-
relles et religieuses. On n’au-
ra jamais fini de remonter la 
pente. Qui détient un pou-
voir est toujours tenté d’en 
abuser. Mais, les combats 
citoyens et les engagements 
intellectuels et spirituels se 
sont aussi multipliés. L’igno-
rance en ces matières n’est 
pas invincible et donc elle 
n’est pas innocente. Chacun 
peut se regarder dans sa 
propre glace et discerner de 
quel mensonge, de quelle 
injustice et de quelle vio-
lence il est le complice ou au 
contraire dans quel combat 

il prend le risque de s’enga-
ger. L’Eglise, pas toujours 
innocente il est vraie dans 
l’exercice de ses pouvoirs, ne 
manque cependant pas de nos 
jours, à son devoir d’inviter les 
chrétiens de tous les niveaux 
et de toutes les compétences 
à se placer sous le regard du 
Seigneur et à ne pas appeler le 
bien mal, ni le mal bien.
Le machiavélisme absolu, dans 
sa version totalitaire, n’est pas 
vaincu lui non plus. Mais, il a du 
plomb dans l’aile. La commu-
nauté internationale qui, peu à 
peu, se structure, malgré ses 
faiblesses et ses incohérences, 
est un formidable effort de 
l’humanité, pour donner force 
aux droits des hommes et des 
peuples. Il est facile d’en sou-
ligner les imperfections, il est 
plus responsable d’en évaluer 
les enjeux et d’y apporter la 
contribution que chaque per-
sonnalité, chaque institution et 
chaque peuple est en mesure 
d’offrir. Maritain fait partie des 
intellectuels chrétiens qui ont 
apporté à cet effort de l’huma-

nité, le meilleur de leur génie, 
de leur espérance et de leur foi. 
Quant à l’Eglise, sa diplomatie 
est engagée,  avec des moyens 
spécifiques  conformes  à son 
inimitable charisme historique, 
à construire, loin de tout ma-
chiavélisme, cette honnête 
communauté des peuples.
Que peut-on attendre des chré-
tiens? ...Qu’ils le soient en 
vérité au cœur des évènements 
auxquels il leur est donné de 
participer. «Tu ne mentiras pas, 
tu ne voleras pas, tu ne tueras 
pas», répétait sans cesse Mgr 
Ernest Kombo, en président 
la Conférence nationale sou-
veraine.

P. Christian
Il suffit d’être juste pour gagner  
la vie éternelle. Il ne suffit pas 
d’être juste pour gagner des 
batailles ou des succès poli-
tiques immédiats.
Pour gagner des batailles et 
remporter des succès poli-
tiques immédiats il n’est pas 
nécessaire d’être juste ; il peut 
être à l’occasion préférable 
d’être injuste.
Il est nécessaire quoiqu’il ne 
soit pas suffisant d’être juste 
pour procurer et promouvoir 
le bien commun politique  et 
la prospérité durable d’une 
communauté terrestre. 

Par Père Christian.
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